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t:tablissements de rééducation en U. R. S. S. 
par Mme BARDEl, membre du Conseil Supérieu r de l'En ra nce 

Sous ce titre, l'a1l.teur retate des ,.'/:sit es qu'eUe 
fit en I936 dan s des ëta bhssements de rééducation 
de tU. R. S. S'. , conçus sur le 1/lodèle du S elf
GovcrunlCnt, les détenus prenan.t une grande part 
ci la direction et ci l' organisat-ion de leur maison. 

Bolchevo 

Après la révolution les prisons regorgeaient de 
vagabonds sans métier, ayant vécu du seul fruit 
de leurs rapines, parfois de leurs crimes, Il était 
donc indispensable de les éduquer en leur donnant 
conscience de leur place dans la société par le 
travail qui doit en faire des hommes nouveaux, 
des Citoyens ayant les droits que confère une 
vie droite et laborieuse. 

C'est avec ces notions de relèvel!1ent par le 
travail et de confiance partagée qlie s'est créée 
la première des (( Communes », 

Le gouvernement décida de mettre rl la dispo
sition de ces délinquants, jeunes pour la plupart, 
la maison abandonnée du chocolatier Krafft à 
Bolchevo. On publia dans les prisons une offre 
si alléchante qu 'elle fut accueillie avec pIns de 
méfiance ' que d'enthousiasme : elle consistait il 
demander en échange de la liberté rend ue, l'engage
ment que les volontaires pour cette expérience 
se conduiraient en honnêtes gens conscients de 
leurs responsabilisés et de leur dignité humaine. 

Il n'y eut qu 'une quinzaine d 'audacieux volon
taires pour risquer cette tentative nouvelle. On 
leur remit quelque monnaie et les clefs de la 
maison de Bolchevo. Les trois premiers jours, 
il s s'assurèrent sans pouvoir y croire qu'ils ne 
faisaient réellement l'objet d'aucune surveil
lance; ce point bien établi, ils commencèrent à 
organiser leur vie, utilisant les « moyens du bord )\, 
chacun tâchant de faire bénéficier la communauté 
de ses connaissances pratiques. Ils se trouvèrent 

tout de suite en butte à l'hostilité des paysans du 
voisinage qui virent d'abord d'un très mauvais 
œil l' arrivée de ces indésirables, mais furent bientôt 
convaincus qu'ils ne pouvaient rien leur reprocher. 

S'estimant trop pen nombreux, les (( Commu
nards )l décidèrent d'envoyer des délégués dans 
les prisons afin de convaincre d'autres camarades 
de se joindre à eux ... il n'y eut que dix nouveaux 
adhérents! 

T,e groupe initial ainsi augmenté commença 
par s 'acheter cles meubles, puis il fut nécessaire 
de subvenir à l'entretien d es vêtements, chaus
sures, etc .. . Mais il y avait un vice cl'organisa
tion dans la répartition des tâches et il fut indis
pensable de rem édier à cette anarchie en créant 
une direct ion sous l'égide du ( Droit ). 

T,es membres de la commune reçurent des 
instructeurs qui leur enseignèrent différents m éc 
tiers . Ainsi commencèrent à se monter des at eliers 
qui eurent des commandes de plus en pIns nom
breuses. 

I,e succès de cette tentati ve se répandit bientôt 
dans les prisons et le nombre des détenus désirant 
entrer à Bolchevo comprit bientôt la presque 
totalité des délinquants. Il fallut alors pour 
mériter cette amélioration de son sort donner 
des preuves d'amendement. Ce régime est à 
l 'heure actuelle la peine la plus légère parmi celles 
que peut infliger un tribunal. 

T,a commune de Bolchevo fut donc la première 
de ce type créée à proximité de la Capita le; elle 
reçut des délinquants de catégories et d'âges très 
divers; certains y sont demeurés, mariés avec 
des femmes des envltons. 

Loubertsi 

En I927 011 organisa une autrè commune près de 
l\loscon, celle de L {!1I T!c r{si destinée ~l recevoir d 'a-
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bord les mineurs, puis des adultes, mais séparément. 
Le Directeur, ou Commissaire général de la Com

mune, nous reçoit dans la salle du conseil afin de 
nous faire un exposé sur l'histoire de la commune, 
les conditions de vie et de travail de ses membres, 
le fonctionnement administratif. 

Au début de leur création les Communes ne 
versaient pas de salaires à leurs membres, tont 
au plus un peu « d'argent de poche») ; l'importance 
des ateliers, dont les commandes croissaient, 
grâce à une main d'œuvre toujours plus qualifiée, 
nécessita une rémunération progressive en rapport 
avec l'amendement du « communard»; !es moins 
bons ouvriers touchèrent d'abord 50 kopeks 
tandis que les meilleurs gagnaient jusqu'à 6 rou
bles par mois, et bientôt l'échelle des salaires fut 
identique à celle d'une fabrique normale; actuel
lement le salaire moyen est, comme dans toute 
l'Union, d'environ 240 roubles par mois, J,es 
adolescents au-dessous de 16 ans, qui sont encore 
apprentis, reçoivent pourtant une petite rému
nération qui varie de 50 à 75 roubles par mois. 
(Il y a dans les ateliers de la commune, comme 
partout ailleurs, l'émulation des Stakanovistes 
qui parviennent là à des gains mensuels pouvant 
atteindre 6 et 700 roubles.) 

Les membres de la commune y sont envoyés 
en principe pour une durée allant de 6 mois à 
10 ans au maximum; la décision du tribunal n'a 
qu'une importance très relative et. c'est la Com
mission Générale qui décide de la libération des 
membres de la Commune, libération conditionnée 
exclusivement par ]a conduite et. les progrès dans 
l'apprent.issage professionnel. Ainsi, en pratique, 
il n'est pas t.enu compt.e de la condamnation, 
puisque la durée de séjour à la Commune peut 
être abrégée ou prolongée selon les cas. 

Il arrive que des membres de la Commune 
estiment, contrairement à la Commission Géné
rale, qu'ils possèdent suffisamment leur métier 
et qu'ils sont aptes à gagner leur vie ailleurs ... 
Nul ne les retient dans la Commune « libre » 

mais, comme ils n'ont pas de papiers et n'ont 
aucune chance de se faire embaucher dans une 
autre fabrique sans passeport, ils n'ont d'autre 
ressource que de se fabriquer de fausses pièces 
d'identité ou de revenir. 

La Commune est administrée par une Commis
sion Générale : Commission supérieure formée de 
fonctionnaires de l'Etat et qui gl'oupe les : 

Commission Administrative 
Sanitaire 
Culturelle 
de Culture Physique 
des Conflits 
des Affaires extérieures. 
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Con/mission Administrative. - Composée par 
le « Soviet de la Commune », elle traite des ques
tions concernant l'approvIsionnement, les com
mandes et la production des ateliers, le ra vit.ailIe
ment en matières premières et cèlui de la coopé
rative. 

Comnu:ssion Sanitaire. - Comme son n0111 l'in
dique, elle est responsable des services d'hygiène 
et de santé de la Commune; elle assure la direc
tion du dispensaire et contrôle les mesures prophy
lactiques nécessaires. 

Commission Culturelle. - Sa mi 'ion consiste 
à éduquer ceux des membres qui se révèlent parti
culièrement doués dans une branche artistique : 
musique, peinture, théâtre, littérature ... et plus 
simplement aussi à diffuser un enseignement 
échelonné des notions les plus élémentaires aux 
questions techniques les plus poussées. Il est re
marquable de noter sur ce chapitre que les mineurs 
envoyés à la .Commune ont la possibilité dans le 
domaine culturel de poursuivre leurs études aussi 
loin qu'ils en sont capables. 

Commission de Culture Physique. - Son pro
gramme n'appelle pas de commentaires particu
liers. 

Commissioll des ConjlÙs. - Très important.e 
par le principe qui l'anime et certainement très 
efficace dans le domaine où s'exerce son influence, 
cette commission se charge des incidents de ùisci
pline; elle est composée exclusivement de membres 
de b. Commune élus par leurs camaraùes; le 
coupable a dOllc d'abord à s'expliquer devant ses 
pairs (facteur psychologique intéressant). En 
général, son plus vif désir est que sa fante ne soit 
pas portée devant la COlllmission Spéciale, dont 
les arrêt.s sont publiés, et., de la sorte, connus de 
toute la Commune. La COl1nnission des Conflits 
essaie donc, dans des infractions tels que: aban
don du travail avant l'heure, bataille avec un 
camarade, vol, ivresse, de raisonner l'auteur du 
délit et fait un compromis avec lui pour l'exécution 
de sa punition, ou renvoie devant la Commission 
Spéciale, en cas d'insuccès. 

Les sanctions appliquées peuvent aller des 
simples remontrances à l'exclusion définitive de 
la Commune, la plus grave évidemment, en pas
sant par différents degrés: 

amende plus ou moins élevée selon le salaire; 
isolement, consistant en une interdiction 

(au maximum de 30 jours) de participer 
à la vie collective en dehors du tra vail. 

exclusion temporaire de la Commune; 
renvoi avec un diplôme d'ouvrier non-qualifié. 

Commission des Affaires Extéi'ieures . - Cette 

commission décerne les récompenses, les déco
rations (éternel facteur psychologique) , remet au 
libéré ses papiers et son diplôme d'ouvrier qualifié, 
peut l'orienter sur des usines où 1'011 demande des 
spécialistes de son métier. 

COllclusion. - La formation agricole n'existe 
pas dans ces Communes. On y forme seulement 
des ouvriers d'usine qui s'en vont ailleurs lors
qll'ils ont obtenu lem diplôme, ou bien, pour la 
plupart, restent. à la Commune, jouissant de leurs 
droits civiques, installés avec lem famille, lors
qu'ils sont. mariés. 

En effet, depuis la création de la commune de 
Loubertsi, 550 membres ont mérité de recol1vrer 
leurs droits de citoyen avec leurs papiers et 1,50 

seulement ont quitté la Commune ]Jour faire 
leur vie loin de là. 

Tous les membres de la Comlllune, sans excep
tion, paient leurs frais de nourriture ct de loge
ment; la pension alimentaire minimum est de 
100 roubles par mois et peut monter à 150 roubles 
ponr améliorer leurs repas; le logemcnt et J'en
tretien reviennent à 20 roubles par personne et 
par mOlS. 

Les nouveaux membres qui arrivent sans res
sources et les jeunes qui ne gagnent pas encore 
de quoi subvenir à lems besoins bénéficient d'uue 
a \'ance d'argent qui leur est consentie par l'A(lmi
llistrat.ion de la Commune, avance qu'ils rem
[Joursent dès que leurs gains le leur permettent. 

l/enseignement culturel, qui n 'est. pas obliga
toire, coùte 2 % cl 11 salaire de celui qui le reçoi t ; ce 
paiement a pour but. de cOllvrir les frais matériels 
(couleurs matières plastiques et instruments de 
musique) . 

Parmi les 3.000 membres, il y Cl 600 hOl1lme~ 
mariés et 1.200 enfants de I2 à 16 ans , dont 175 
sont inscrits au Parti Communiste . 

Le Groupe des I( Activistes » - ceux dont l'ini-
tiative et le dynamisme sont appréciables --- réu
nit 400 membres. 

l,'industrie de L onbertsi n 'a pas actueUement 
une production bien remarquable; elle comprend 
la fabrication et le montage des pièces de transfor
mateurs électriques t.rès Il camelote ,) ; cl'un autre 
côté. la fa bricatioll des balalaïkas. 

Djerzenski 

Il existe d'autres Commulles de m ême type, 
dont la visite est également très instructive. C'est 
ainsi que l'ancienne capitale de l' kraine, KharRm', 
possède à une prox.imité de 5 à kms une COlll
mune : Djersenzki, rece\'ant les délinquants de 
toute la pro\-ince. De construction entièrement 
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récente, ses bâtiments forment un quadrilatère au 
centre duquel fleuri sent les parterres d'un jardin. 

Diei'se1L'?ki est un véritablc «( modèle )) (l"orga
nisation sympat.hique et rationnelle: 011 est 
pent-être plus sensible à S011 aspect propre et gai 
par contraste avec certaines autres institutions 
de l'C R. S. S., mais il est certain malgré tout 
Cl ue cette réalisation récente a bénéficié de l'expé
rience cle ses aînées. Cette Commune, vieille de 
lluatre années environ, a b rite actuellement 1336 
élèves, filles et garçons, entre 12 et . 17 ans en 
moyenne, bien que certains puissent. y rester 
jusqu'à 22 ans. Outre les enfants délinquants et 
criminels, la Commune reçoit les jeunes vagabonds 
et les sans famille. 

Les enfants d 'àge scolaire reçoivent là l'ensei
g1lement primaire (d6nommé école cle 7 ans), et 
ceu~ qui sont doués intellectuellement peuvent 
poursuivre cles études plus poussées :1 la « Faculté 
Ouvrière )J de la Commune, sorte ùe cours du soir, 
en dehors des heures J'atelier. J,es membres de 
la Commune ne font aucun travail agricole et ne 
reçoivent (IU'une préparation professionnelle. 

Ainsi que partont en U. R. S. S., le tra \'LÜ 1. les 
re)las et les récréations sont pris en commun, réu
nissant filles et garçons; mais les locaux d'habi
tation sont. séparés, et, tandis que les garçons 
passent. la nuit dans de vastes dortoirs où ils 
ll 'ont qu'un pet.it placard près de leur lit pour 
serrer leurs affaires personnelles, les filles ont 
de chambres de six à huit lits seulement,coquet
tement arrang6es. 

T,a discipline, selon le principe déjà exposé~, est 
librement nsentie: les garçons, groupés par 
cinquante, élisent leur brigadier qui assist à la 
(( Conférence Générale » où il représente ses c( élec
teurs )', t.andis que, chez les filles, il y a une 
( responsable ) par chambre qui est chargée de 
veiller à ce que ses compagnes ne laissent aucun 
désordre. C'est. généralement la plus ancienne qui 
assume cette tâche et inculque aux nouvelles 
venues les règles de la Commune. 

Pour tous, le bain est obligatoire t011S les CÏlH[ 

jours. J,es repas se prennent par petites tables 
de quatTe dans un réfectoire gaiement. décoré au 
pochoir et garni de plantes. tes ateliers de la 
Commune ont lleux fabrications principales : 
celle des moteurs électriques (production quoti
dienne ~ de 60 à 70 environ) et celle des appareils 
photographiques, type leica ;, (production 
moyenne = 75 par jour) ; ces fabrications néces
sitent évidemment une main d'œuvre très qua
lifiée, qui se recrute dans la Commune même, parmi 
les élèves des cours professionnels d'optique, de 
mécanique, etc ... 



4 

Les enfants, ayant déjà acquis une maîtrise 
suffisante dans le métier auquel ils se destinent, 
peuvent travailler quelques heures par jour, 
heures qui leur rapportent un salaire, mais ce 
temps est limité à 4 heures par jour pour les en
fants âgés de 14 à 16 ans; à 6 heures pour ceux 
de 16 à 18 ans et 7 heures enfin pour les grands de 
18 à 22 ans (pour ces derniers, il s'agit en général 
de sujets peu aptes à fournir un travait qualifié et 
qu'on essaie patiemlT.ent d'adapter à une vie 
appropriée à leurs capacités). 

Les ateliers de fabrication et de montage sont 
clairs et bien tenus. Les piliers de la charpente 
sont même fleuris de plantes retombantes (un 
a:elier spécial construit et entretient l'outillage 
nécessaire aux fabrications) . La Commune possède 
également un atelier de tissage, qui sert plus à l'ap
prentissage qu'il ne rapporte et dont le fonction
nement est quasi saisonnier. 

Le « Journal d'Atelier )),hebdomadairement re
nouvelé, commente, l'actualité générale de l'U. 
R. S. S. et de l'Ukraine, et les événements in
térieurs de la Communauté; une rubrique spé
ciale est consacrée aux critiques et suggestions 
concernant le travail et les possibilités de meil
leur rendement. 

Un bâtiment spécial est réservé aux repos, et 
des distractions variées mis à la disposition des 
Membres de la Commune : cinéma (dans une 
salle pouvant recevoir 1.0 00 spectateurs), théâtre, 
bibliothèque, salle de musique, billard; souvent, 
les veilles de jour de repos, par exemple, ont lieu 
des soirées dansantes. 

Etant donné la proximité de Karkhov où l'on 
hospitalise les cas médicaux ou chirurgicaux sé
rieux, la Commune ne possède qu'une infirmerie 
modeste de premier secours et pour les soins de 
traitements simples. 

A l'époque des vacances, Dierzenski ferme ate
liers et administration et ses membres se rendent, 
soit dans des maisons de repos (où tous les tra
vailleurs de l'U. R. S. S. vont faire provision de 
santé et de vigueur durant la belle saison), soit 
dans un camp de vacances pour ceux qui ont, 
malgré tout, encore besoin de demeurer dans 
l'ambiance de la Commune. 

* * * 

Voici, ainsi résumé, le tableau d'une organisa
tion (1 pénitentiaire )) des plus séduisante et dont 
la formule est vraiment neuve et, proba blen:ent, 
encore unique dans son genre. 
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Distribution de Noël 

Grâce à la générosité de nos lecteurs, et malgré 
les temps difficiles que nous traversons, nous 
avons pu recueillir 2.595 francs. Nous remercions 
vivement tous ceux qui ont compris que l'affec
tion d'amis inconnus, soucieux de donner un peu 
de joie à de jeunes délinquants, est un facteur 
de redressement dans la vie de ces derniers. 

La colonie pénitentiaire de garçons d'Aniane 
(Hérault), a reçu 200 fr., celle de Chanteloup 
(mineurs de moins de 13 ans), 400 fr. Enfin, 
200 fr . ont été donné pour le Ko ël des enfants 
détenus à la prison de Isou, 100 fr . à celle d'Aix, 
350 fr. à celle de Loos, dans le même but. 

Par r ert emi~e de la Sauvegarde de l'Adoles
cence, service social auprès du tribunal pour 
Enfants de la Seine, 1.345 fr. ont été distribués à 
des mineurs, anciens délinquants, pour la plupart 
libérés de colonies pénitentiaires, suivis par le 
service social. Certains de ces jeunes sont actuelle
ment placés à la campagne, dans des hôpitaux ou 
des sanatoria. D'autres viennent de fonder un 
foyer. 

Voici quelques-uns des cas que le Service Social 
a pu aider, grâce à nos lecteurs, nous en insérerons 
d'autres dans notre prochain numéro. 

C .. . JULES, 16 ans. Enfants de parents divorcés, 
qui ne s'occupent pas de lui. A vécu avec ses 
grands-parents, puis avec son père et, finalement, 
fut mis à la porte parce dernier, qui est actuellement 
déchu de ses droits de puissance paternelle. Jules 
est venu à Paris pour retrouver un oncle. L'oncle 
ayant déménagé, l'enfant s'est trouvé sans domi
cile, a fait des corvées aux Halles, puis a été de
mander protection au Commissariat de Police qui 
l'a envoyé au Service Social. 

Le Service Social l'a placé à la campagne chez 
des cultivateurs il y a 8 mois. Jules C . . . s'y trouve 
très heureux. C'est un garçon intelligent, travail
leur. Il ne saurait être question cie le rendre à ses 
parents et, comme il s'y conduit bien, il restera 
probablement chez des cultivateurs jusqu'à sa 
majorité. 

Le petit colis de No ël qui lui fut envoyé (cou
teau, cravate, chaussettes et chocolat), avait pour 
but de lui faire sentir moins dure sa solitude. 

* * * 
E ... JEAN. Avait été envoyé à la colonie péni

tentiaire de Z, pour vagabondage, à 17 ans. Fa
mille: mère décédée. Un beau-père qui ne veut 
pas le recevoir. 
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Envoyé au Service Social par l'Administration 
Pénitentiaire pour être placé à la campagne. A 
été employé pendant 3 ans chez différents patrons 
qui ont été contents de lui. Puis a dù être hospi
talisé dans un hôpital de Paris à la suite d'une 
tumeur au pied. 

Un colis (semblable au précédent), lui a été 
envoyé pour le Nouvel An. 

Vient d 'être envoyé dans un hôpitall'naritime à 
Berck. 

* * * 
U... RENÉ . l,ibéré conditionnellement de la 

colonie pénitentiaire de Z ... , il Y a 3 ans, et envoyé 
au Service Social, qui fut chargé de lui trouver du 
travail et de le surveiller. 

Comme le milieu familial , médiocre, ne pouvait 
le recevoir, René est allé habiter avec sa sœur et 
son beau-frère, et a donné satisfaction depuis. 
Il s'est marié il y a 2 ans avec une j eUlle Italienne. 
1.,e jeune ménage a actuellement deux enfants et 
se trouve dans la gêne par suite du chômage de 
René. 

Un colis d'épicerie leur fut envoyé. 

'" *'* 
Extraits de la lettre adressée par le Directeur 

de l'Internat approprié de Chanteloup à lVIonsieur 
le Directeur Général de l'Administration Péniten
tiaire et des Services de l'Education Surveillée. 

Chanteloup, le 27 décembre 1937· 
«( J'ai l'honneur de vous faire connaître que la 

fête de No ël a été célébrée dans l'après-midi du 
jeudi 23 décembre ... 

« Je vous prie de vouloir bien trouver, sous ce 
pli, le programme de cette petite fête. Les enfants 
se sont acquittés avec joie et entrain de leurs 
petits rôles; la distribution de jouets et de bon
bons qui termina la réunion fut des plus animées. 

« La bienveillante et coutumière générosité de 
}i. Henry van Etten, nous a permis de gâter da
vantage encore nos jeunes pensionnaires. 

(1 Quelques mandats-poste ont été adressés aux 
enfants les plus déshérités, qui ont quitté l'inter
nat. ) 

Le Som-Directeur, 
Signature : ILLISIBLE. 

les maladies qui atteignent l'intell.igence et 
la pensée ont le droi td'être so ignées comme 
le maladies qui .a tteignen t le ~orps. 

Dr GILBERT-ROBIN. 

Une interview 
du professeur A'ifred Adler 

par Oliver BRACHFELD 
Docteur ès lettres, ar,cien proresseur à l'Université 

de Barcelone 

Huit jours avant sa 'mort, le célèbre fondateur 
de la (e Psychologù de l'Individu )), Alfred Adler, 
avait donné à Paris, au « Centre Laënnec ») une 
conférence. C'est à ce moment que l'auteur de ces 
lignes (1), recueillit de celui qm: fut son maître 
les déclarations suivantes : 

Dans un modeste hôtel d'une petite rue près 
des Tuileries, un homme aux cheveux grisonnants 
vient se reposer quelques heures, entre deux 
trains. Taille moyenne, visage moyen, tenue très 
simple: rien n'indique que ce voyageur au sou
rire affable est le fameux profes~eur Alfred Adler, 
justement appelé « le père légitime du comPlexe 
d'ù/fériorité )). Le professeur Adler, on le sait, 
fut d'abord disciple, puis adversaire farouche du 
créateur de la psychanalyse, son compatriote 
autrichien, Sigismond Freud. Ce grand psycho
logue est du nombre de ces savants européens 
que les Etats-Unis ont su ravir à la vieille Europe. 
Depuis une dizaine d'années, en effet, le docteur 
Adler a été professeur, tour à tour, aux Univer
sit ' s les plus renommées du nouveau monde 
(la Columbia University entr'autre), jusqu'à ce 
que la Faculté de Médecine la plus importante 
des Etats-Unis, le « Long ISland Medical College n, 

ait créé à son intention une chaire de psychologie 
médicale. Chaque année, le professeur Adler 
revient vers la vieille Europe, où il profes!':e en 
été une série de cours de vacances dans les pays 
les plus différents. C'est ainsi, qu'après sa pre
mière tournée en Hollande, et avant de reprendre 
ses cours annuels en Angleterre, il est passé par 
Paris . 

* * * 
Comme le souvenir du malheureux Roger Abel 

et du pénitentiaire d'Eysses est toujours vivant 
dans les mémoires, j'en parle au fameux psy
chiatre. 

« Voyez-vous, me dit-il, ce cas bien triste dé
montre une fois de plus qu ' il faudrait consacrer 
plus d'attention · à la psychologie qui révèle les 
mobiles des crimes juvéniles. Se borner à punir 

(I l Auteur de ., Les Sentiments d'Infériorité. à paraître chez 
Gallimard. 
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après coup est une piètre ressource. Savez-vou 
qu'en Amérique l 'ensemble des Etats dépense 
quelqu s I5 billiolls de dollards annuels pour les 
prisons , m aisons de réforme et services de Sûreté . .. 
C'est un chiffre \' raiment astronomique, n'est-ce 
pa." 

le « Co mplexe d'In fé r iorité»: mobile de tous 
ies actes criminels 

- Prévenir la criminalité, c 'est, par excellence., 
la tâche du psychologue et ,lu pédagogue . :.\re5 
travaux, a insi que ceux de 1110n école, ont dé
moutré très clairement que rade criminel, quel 
qu ' il soit, n 'est autre qu'uue tentative de compen
sation d' un comple" d'infériorité qui torture le 
sujet. Il commet son crime afin de s'assurer une 
s u])ériorité purement fictive sur celui qu'il tuc., 
(lU ' il assumme ou auquel il soustrait de l' a rgellt. 
Oua llt an viol , il a une mêmc origine , car, comme 
i7'a si bien di t un auteur fran"'ais , (: la sous-vitalité 
donne soif auta nt qlle la sur-vitalité r . 

.... Aj outez-y ellcon' l'espoir 1111' à tout crimi
Ilel d 'échapper à la justice. D'où Ulle nOllvelle 
satisfaction pour lui, celle de s 'être montré supé
rieur il la 1)olice, il la justice, il ln société tout 
entière . Et ~puisque tout complexe de supériorité 
l'ache 3. 11 fonù llll sen t iment d'infériorité, cuisant 
et insupportable, la tàche des éducateurs devrait 
cO Ilsiste r à supprimer , 11o.n5 l'àme de l' enfant ct 
de l 'adolescent , le germc même des sentiments 
d ' inférioritl'. 

Les tro is grandes tâches que chacun de nous doit 
résoudre dans la vie 

. _- - Bt comment ces sentiments d ' infériorité 
naissent-il s J 

- Pratiquement, aucun être humain n ' s t 
exempt de certains sentiments cl' infériorité . C 
n'est pas b ien grave, puisque cela nous pousse à 
surmonter nos p ropres d ifficultés. Songez à Dé
tllOsthène, devenu grand orateur, non pas ma lgré , 
mais justement parce qu ' il était bègue ! Cepen
dant, il ne fant pas que ces sentiments d'infério
rité atteignent un degré pathologique. Ils uaissent 
généralement chez l' enfant avant l' âge de trois 
ou quatre ans ; c 'est d 'j à à cet âge-là que le 
ca ractère humain se dessine avec plus ou moins 
de précision. Chaque fois que l'enfant ou l'ado
lescent se t rouve devant une tâche à laquelle il 
se croit inférieur, des sentiments d'insuffisance 
ou d ' infériorité naîtront. Or, la vie humaine nous 
p résente surtou t troi.s grands groupes de pro-
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blèmes q ue lIOUS devons, t ous, ré oudre. 'fout 
d 'a l)ord , il y a les rapp ort du Moi avec le 'foi : 
l 'ho111l11e et S OIl milieu. C'est le problème de 
la sociabilité. Ensuite, il y ale problème du tra
va il , de la profession . i\Ième le rnillionnaire doit 
s 'occuper, il doit remplir son t emps: sillon, il 
sombrera clans la névrose. Et, en troisième li eu, 
il y a le fait extrêmel11ent grave - et le profes
suer eller 'lève gravement son index il ces mots -
que liOUS somnles condamnés à vivre , nous autres 
hnmains , rép artis en deux sexes opposés . S i l'en
fa nt n 'est pas suffisamment prépa ré ü la solution 
Ile ces trois grandes t â ches, de très vifs sentiments 
cl' infériorité se développeront en lui. La troisième 
t <1 che est la dernière il apparaitre , m ais elle n'en 
est pas moins a rdue. 

La fa~:oll d ont chacun de nous résoud, dès son 
enfance, d ès l' école , cl ' a bord les Hic hes de la 
sociabilité l't du travail, ensuite celle de l' amour 
((lui est encore une tâche, et non Uli pur plaisir), 
li OUS fo urnira la clé d S3. pe rsollnalité, d e son 
" style cle v ie )' . Or, l' éducation actuelle veut faire 
de nous de bons mathématiciens , de bons sty
listes ; elle IIOUS demande de connaître les noms 
<le tous les confluents dll Mississipi, mais elle ne 
Hons pri:~I>are point à résoudre ces trois grands 
problèllles dont la solu t ion est d'une importa nce 
capitale . 

« DON?\EZ-I .. 1:1 

- Quel est donc, selon vous, le r mède à p ré
coniser si 1'011 veut extirper de l'âme de l' enfant 
les sentiments d'infériorité ) 

- Il fau t l'encourager. Evitez toutes les situa
tions qui puis ent causer un découragement à 
l 'enfant . S'il l'est , m algré t out, déjà, placez-le 
immédiatement cla ns des situations autres où le 
s uccès lui semble possible. Les Américains disent 
toujours, d 'un malcha nceux , ou d 'un malheureux: 
!!ive him a chancc 1 Donnez-lui une cha nce !' E n
~{)re une cha nce ... Et alors, non s ulement il 
triomphera de sa difficulté particulière, ma is 
il réussira désorma is clans la vie. 

Lire dans notre prochain numéro 

le Placement familial , par M LOOSLI-USltRI. 

La Correction patern elle : M. ROUSSEAU. 

Lumières nouvelles sur la délinqua nce et son 
traitemen t : A. RACINE. 

La ProJecti on de l'Enfa nce dans les Arden nes, 
etc., etc. 
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la ~é linquance juvénile en An~ l eterre 
par Winifred MOORE (ex Juslice of Peê ce) 

L' article que l' OJ/. va lirc, écrit par u ne fe llun.e 
qui fut « fustiee 0.1 P eace l l , ioncti01~ qui tie~zt à la 
foi s de celle du com missaire de POlice,. du j u ge . de 
paix ct du 11ul gistrat d u tribunal de s1.1l1ple p~llce , 
est particulièrement intéressant au mon:en~ ?'l/.. les 
femmes vont , peut-être , accéd er aux ]Un.dlctW1tS 
'dc m ineurs. R ap pelons que lcs jonctions de (1 fu.s
tice 01 P cace » n e représentent pas unc carrière ct 
se l'approcheraiml, plutôt , toutes proportions gar

dées , d e celles des jurés . 

E n Angleterre, dans les tribuna ux de simple 
police, les débats sont présidés ~)a ~ les « ju.stice 
of Peace )l , qui ne sont pas des Junstes, ma lS de 
simples citoyens, nommés par le Garde des Scea ux 
(Lord Chancellor) pour les services rendus par 
eux à la Société et leur connaissances sociales. 
Leurs fonctions sont gratuites . En H)20 , on admit 
les femmes à en fa ire partie, et l'auteur de ces 
lignes fut une nes premières nommées . Elle siégea 
penda nt I 4 a ns au tribunal d'une ville indus
trielle de r 60 .0 0 0 habitants , clans le Nord cle 
l'Angleterre, Birkenhead, et compta, parmi ses 
a ttrib utions, la protection cle l'enfance coupable. 

Le problème de la délinquance juvénile prit 
une acuité p articuli ' re en Grande-Bretagne après 
la Guerre , par suite de circonst ances communes 
du reste à la plupart des pays belligérants: les 
pères sous les drapeaux, les mères dans l~s usines 
de munitions. la scola rité réduite par sUIte de la 
transfonnati;n des écoles en hôpita ux, la nervo
sité générale cle la population, autant de causes 
qui eurent une mauvaise influence sur les enfants, 
particulièrement sur les garçons . 

I~e surpeuplement cles villes industrielles attei
gnit son maximum après la guerre. et un chômage 
croissant en fut l'immédiate conséquence dans 
les centres de construction (navires , etc .. . ), Bir
kenhead était l'un d 'entre eux, aussi vit-elle aug
menter progressivement le nombre de ses chô
meurs de IqI9 à I935. 

On avait' d éjà commencé, avant la guerre, à 
transformer la procédure ap plicable aux jeunes 
délinquants, mais les progrès avaient été assez 
longs . Ils s'accélèrent après la guerre, surtout 
grâce . aux femmes magistrats. 

Les délits commis p a r les enfants relèvent, sur
tout, . du domaine des contra ventions et n ous 
paraîtront très minimes . ?dais il faut se souvenir 
qu'un « justice of Peace ) a dans sa cOl11p~tel~ce 
des attributions qui re èvent de notre commissaire 

de police. Il s 'agira, donc, souvent, d'infractions 
aux arrêtés municipaux: avoir lancé des pierres, 
pénétré sur des propriétés privées, a:,oir jou.é au 
football, ou s' être battu sur la VOle pubhque, 
avoir fa it du tapage eu sortant des usines, cir
culé en bicyclette sur le trottoir ou sans [anterne. 
Le vol est plus rare et commis principalement 
par de jeunes récidivistes des d~lit,s ci-dess~.ls. , 

La délinquance peut être, en general, attnbuee 
aux conditions sociales : foyers trop exigus 
qui rejettent les enfants à la me, chômage for~é 
cles enfants qui ont quitté l'école et sont en prOIe 
à l'oisiveté. Aussi se livrent-ils à de menus lar
d u s, causés par leur pauvreté qui les m ène devant 
le magistrat: soustraction de charbon le long de 
la voie ferrée, afin d'apporter un peu de combus
t ible chez eux ou de le vendre à des familles aussi 
misérables que les leurs. V ol par une petite ser
vante de menue monnaie a fin d ' acheter des fleurs 
il une a mie malade. 

Comme la pauv reté est, en réalité, la véritable 
coupable, les réformateurs cherchent à améliorer 
les conditions matérielles cle vie de ces enfants. 
Aussi remplace-t-on de plus en plus la notion de 
châtiment par celle de protection. Toutefois, les 
punitions corporelles ont la vie dure en Angle
terre, maîtres et parents l'appliquent, aussi n'y 
a-t-il rien d'étonnant à la voir encore dans le 
code pénal, b ien que les autorités officielles et 
la plupart des magistrats la considèrent comme 
nuisible, aussi bien au point de vue physique que 
moral. Pourtant certains magistrats en sont 
encore partisans pour les garçons (on ne l'applique 
pas aux filles), mais ils deviennent heureusement 
de plus en plus rares . . 

Les magistrats qui ont édicté la sentence (qUl 
se compose généralement de quatre à six coups 
de verges appliqués sur le corps nu de l'enfa~t 
par un agent de police) n'assistent pas à son exe
cu tion. 

Une des peines les plus sévères est l'envoi dans 
une « Approved School )) (I) et les magistrats ne 
l'appliquent qu'avec hésitation car elle représente 
une lourde charge pécuniaire pour des parents 
souvent très pauvres ou pour la municipalité, 
car si l'Etat donne une subvention, les frais 
d'entretien des enfants sont supportés par les 
autorités iocales à défaut des parents. Et comme 
ces écoles , quoique bien aménagées et dirigées 
par un personnel compétent, représente, tOl~
jours, un danger de contamination pour le.s mi
neurs, on n 'y envoie que les enfants vrannent 

(I) Le~ Appro\'ed Schoob sont ,les établiss~ mel1 ts ~e rét!d l:c~
tion pour nlineurs de 1110iu5 de 1 ï tlI;5 m aJonte _ ~enale . ~' on 
dans nos numéros de mars et juillct -aout 1937, deux etudes d Ap
prove(1 8c110015 . 
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pervertis ou dont le milieu familial est mauvais. 
(Pendant les 14 années de sa juridiction, l'auteur 
de ces lignes n'y a envoyé que deux enfants.) 

Dans les cas de destruction avec préméditation, 
délit très fréquent en Angleterre, les mineurs 
se voient parfois condnmnés il rembourser les 
dégâts sur leur argent de poche, et, en cas de négli
gence, leurs parents peuvent, également, être 
condamnés à des amendes. On emploie, également, 
le système de la liberté surveillée, qui se révèle 
de plus en plus utile. I.es délégués du tribunal 
sont des professionnels, qui ont reçu une forma
tion spéciale et, clans beaucoup de villes, ils ont 
pour coiIaborateurs des bénévoles qui s'occupent 
spécialement d'un ou ùenx enfants. La juridiction 
des mineurs fait grand usage de cette mesure, et, 
même en cas d'e récidive, eUe préfère, souvent, re
mettre le mineur en lil1erté surveillée que de le 
confier à un internat cle rééducation. 

* * * 

Il faudrait, en réalité, cles solutions moins 
curatives que préventives. C'est ce qu'on a essayé 
de faire par une série de mesures amélioration 
des conditions du logemcnt, augl1lentation de 
l'âge de fréquentation scolaire (porté il 15 ans), 
obligation de suivre des cours, chaque jour, jus
qu'à 18 ans (enseignement général et technique, 
gymnastique, théâtre, musique, sports) mesures 
qui résolvent, au moins en partie, le problème 
de l'utilisation cles loisirs. 

Enfin, il reste le problème ùes déficients mell
taux. A T.ondres et à Birmingham, des psychiatres 
attachés au tribunal s'efforcent de le résoudre. Ce 
travail est, encore, à ses débuts, mais paraît en 
bonne voie. 

Enlanls vagabonds 
par M.,T. LANSAC, avocat à la Cou r 

Presque toutes nos ét1.tdes de jeun:es délinquants 
concernaient des enfants habùant Paris. Nos lec
teurs seront i'ntéressés par ces descriptions de cas 
de vagabonds du lvlidi de la France. 

Les enfants vagabonds :::.ont principalement 
des anormaux, des enfants ayant la manie de ra 
fugue, et qui doivent être par conséqùent soignés 
et non punis, ou des enfants malheureux, que les 
mauvais traitements, la pauvreté ou les vices du 
milieu familial révoltent et incitent à fuir n'im
porte où : retirés à temps du milieu taré, malsain; . 

où ils ont vécu jusqu'alors, ils auront des chances 
de de,'enir honnêtes (I). 

\ "oici deux exemples typiques de jeunes vaga
bonds dont l'un n'est qu'un enfant malade et 
l'autre un enfant malheureux. 

Le jeune HUBERT :\I., âgé de 13 ans et 4 mois, 
est traduit devant le tribunal pour enfants d'une 
ville du }Iidi pour vagabonclage. 

Il a déjà quitté à plusieurs repri~es le foyer 
familial, s'absentant 2, 3, tl ou même I5 jours, 
couchant dans des granges et vivant des quelques 
sous gagnés en faisant des coltrses pour des com
lllerçan ts. 

Son caractère timide, craintif ne dénote pas 
le goüt de l'aventure. Il ne va pas au cinéma, n'a 
pas de mauvai:::es lectures (scolarité inexistante) 
ni fréquentations douteuses. 

D'apparence un peu frêle, il a lléanmoins une 
bonne santé. 

Aux questions qu 'on lui pose il répond franche
ment, sans détours. Il n'a qu 'une ambition: tra
vailler et gagner sa vie, se refuse absolument 
il reutrer chez lui, mais sans en dOl lller tes rai
son ~ : il semble craindre sa mère bien qu'il pré
tende n ' avoir j a mais été battu ni privé de nourri
ture. Pourtant il préfère aller en maison de cor
rectioll, voir même (! en prison )) que de rentrer 
chez lui. 

A l'audience, le Procureur de la RépubLique, 
sur la foi d'excellents renseignements de la police, 
repré~entant la mère du jeune ::\i. comme une 
honnête mère de famille, requiert la restitution 
de l'enfant ü la mère qui le réclame avec insis
tance. 

A l'audience sc trouve fort heureusement un 
inspecteur de la Sùreté qui connaît bien la mère 
et affirme que c'est certainement par erreur que 
des renseignements élogieux ont été fournis sur 
son compte, car cette femme attire chez elIe cles 
tirailleurs sénégalais et leur livre son enfant. L'en
fant est placé dans un patronage jusqu'à sa majo
rité, et y part tout joyeux. 

Son invincible répugnance à retourner chez lui 
indiquerait qu'il n'est pas perverti, puisqu'il a 
conscience de l'immoralité du milieu dans lequel 
il vit et en souffre. 

J EAN B., est poursuivi pour incident à la liberté 
surveillée, il s'est enfui du patronage où il a été 
placé par l'Office des pupilIes de la Nation. Cas 
curieux, car ce jeune garçon n 'a commis aucun 
délit. antérieurement et a été placé dans ce patro
nage sur sa demande même. 

_(I) On .englob~ également; sous le nom de vaga bonds, des prosti
llié<; de" del1x sexes SOtl\'cnt tnls per verti,; et peu facile5 "-amender . 
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Le jeune B. est orphelin, il est le fils légitime 
d'un sous-officier français ttié pendant la guerre 
et d'une Annamite. la mort du père, la mère a 
abandonné l'enfant alors âgé cie z ans. 

Jean B. est recueilli par son grand-père pater
nel, forgeron dans une ville du centre de la France 
(la famille annamite, quoique clans l'aisance, ne 
se soucie nullement de l'enfant). 

Jusqu'à l'âge de I4 ans, Jean B. reste avec son 
grand-père ponr lequel il est le plus affectueux 
des petit-fils. Jean B. fait de bonnes études à 
l'école primaire et apprend ensuite le métier de 
forgeron. Il est regardé pa ~es maîtres et ceux qui 
l'entourent comme un enfant intelligent, travail
leur, sensible, loyal et ayant bon caractère. 

A la mort du grand-père, Jean B. a 14 ans. Le 
tribunal ci vil de l'endroit confie la tutelle et la 
garde de l'enfant à l'Office départemental des 
Pupilles de la Nation. 

AI' Office des Pupilles, Jean B. est bien noté, 
mais au bout de quelqt:es mois il commence à 
donner des signes d'instabilité. 

Placé comme valet de ferme, il s'enfuit Je 
chez ses patrons sans raison (les patrons de 
Jean B . sont satisfaits des services du jeune 
garçon et celui-ci est sah::fait de son sort). Jean B. 
rentre de lui-même à l'Office. Ces fugues inexpli
ca bles ~e répètent mais elles sont sans consé
quences, Jean B. rentrant toujours directement il 
l'Otnce des Pupilles de la ?\ation, mais il ::emble 
chaque fois avoir agi sous une impulsion mor
bide. Jean B. sollicite lui-même son placement 
dans un éta blis~emen t où il sera enfermé et 
survei llé. « Je crains, dit-il. de commettre un jour 
on l'autre, une bêtise plus grave. ) 

A l'Office des Pupilles de la :Kation, Jean 13. 
est noté comme un garçon franc , intelligent, recon
naissant et débrouillard. l'fais, parfois il se révèle 
inopinément sournois et buté.. Quand il a ces sortes 
de « crises )l , non seulement son c.aractère change 
complètement, mais physiquement il est différent; 
alors qu 'ordinairement il ne pré~ente aucun 
caractère asiatique, son visage paraît se couvrir 
d'un masque, son teint blanc devient jaune foncé, 
ses yeux se plissent, son regard devient fuyant. 
Quand la « crise » est passée, son visage redevient 
normal. Le plus souvent l'enfant apparaît sous 
l'influence de la bonne hérédité, de l'hérédité de 
la race blanche. 

Jean R, au patronage où il est placé, est mis 
en contact avec de terribles garnements, l'un 
d'entre eux, une « forte tête ») , fait de la propa
gande .' anàrchiste au~ · patronage. CiiHl d',el1"t:re 
eux ont ~projetê.:de ·s'enfuir et de voler un yacht · 
amarré dans la rade. Jean B. part avec etix, une 
fois sùr le ha tea u il reprend conscience rIe ~es 

actes, se jette à l'eau rejoilit le rivage à la nage, 
et fait à pied 4 kilomètres sous la bise glacée 
de décembre, ses vêtements mouillés sur lui. Il 
rentre repentant ... et grelottant au patronage. Il 
Cl une pneumonie. A sa guérison il est tracl!uit 
devant le tribunal avec ses camarades arrêtés 
quelques jours après leur fuite. 

« Jean B.n'est pas coupable ), affirme le Direc
teur du patronage qui ne veut le reprendre pour 
des raisons de discipline. 

Devant le tribunal, Jean B. demande à être 
placé dans un patronage en attendant de pouvoir 
s'engager dans l'armée coloniale. Il veut suivre 
la même carrière que son père et il espère ainsi 
retrouver sa mère. Il l'a d 'a illeurs fait rechercher 
par l'intermédiaire de l'Office des Pupilles de la 
Nation, et il attend avec angoisse les résultats 
de l'enquête car, dit-il, « une mère ne peut oublier 
SOIl enfant )) et avec son cœur aimant il se refuse 
à croire qu'elle ne puisse l'aimer et désirer le 
revoir. Le Juge cl ' Instruetion, ému par cet amour 
filial tenace et si profond , a eu pitié de l'enfant 
et lui a caché le résultat des recherches: la mère 
richement remariée à un haut fonctionnaire 
aunamite, dont elle a eu deux autres enfants, 
déclare ne vouloir entendre parler de celui-ci. 

I.a Cour d'appel envoie le jeune B. dans une 
maison de correction jm:qu'à sa majorité. 

Il est regrettable que les mineurs qui compa
raissent en justice ne soient pas tous, sans excep
tion, soumis à un examen médical et mental. 
Il est certain que le jeune B. est un enfant malade, 
que les troubles mentaux dent il est atteint au
raient dù faire l'objet cle soins, que ces troubles 
s ient occasionnés par la puberté, la fièvre ty
phoïde dont il a été atteint, ou qu'ils soient cons
titutionnels. De tels enfants ne devraient pas être 
confondus avec les pervertis et surtout mis en 
contact avec eux , 

le Centre de Triage des mineurs délinquanls 
de la faculté de Méde cine de l yon 

par le p rOfesseur Etienne MARTIN 

Il Y a lmÛ ans, au moment de la créatioH à Lyon, 
de l'Institut de 111 édeàne du. Travail, nou.s avons , 
institué un centre de triage :,etd' ùrÙ~11tation ,des 
mÙ/.è,1tJ'S délinqu"çI.l1ts . . 

L e Pï'O g1"(I"ln1Ji'cétait te suivant : 
10 FOU1'Iiil'; au Tribunal des mi.neuJ"s ùtstitul 

par la Loi de 19I2, :des .·/.Wtices- médico-sociales fai- : 
sant conliaître aux Ju ges !apersonnahté Physique 
el morale du délinquant et des préâsùms S'llF l'état 
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de la famüle et du milielt dans lequel le 1m:'neur a 
'l'écu ; fournir des éléments pour le relèvement 
de ces délinquants en rapport avec leur dévelop
pem.ent intellectuel et Physique, les PoSS?: bilités 
de leur donner, en cas d'infirmité ou. de maladie, 
l'assistance et les soins qui leur seraie'nt ùtd?:spen
sables, 

2° Nous nous proposions de fournir les mé'mes 
renseignements attx œuvres privées qui s'occupent 
de l'Assistance des mineuJ's déhnquants, N o'us 
espérions aussi p01.tvoir créer des centres de proPhy
laxie de la crùninalité, 

P our pel'1nettre à ce centre de tria ge de vÙJre et 
de se développer, il a été inséré dans le décret d·u 
Président de la Rép·/,tblique, en date du 4 décel'l'lhre 
1930, créant l'Institut de NI édec-ine du TI'ClVaÛ, 
un article 2, ainsi hbellé : 

« A cet Institut sera annexé ·u.n Centre d'Oricnta
tion profess1:onnelle des enfants anormaux ct délin~ 
quants. )) 

Je désù'erais aujourd'hui -indiquer dans cette 
courte note comlnent ce pro gra1n1'ne Cl été réahsé, 
et dans quelle mesure. 

l 

LA QUE 'fION DE LA PROPHYLAXIE CRIMINELT.E 

Les recherches de tous les médecins crimina
listes ont démontré que les récidivistes redoutables 
pour la société commencent leur carrière crimi
nelle de très bonne heure et se recrutent parmi les 
enfants anormaux ou pervers. C'est au moment 
de la puberté qu'apparaissent les perversions 
instinctives, qu'elles soient d'origine héréditaire 
ou plus fréquemment acquises par le défaut de 
développement, l'absence de la tutelle familiale 
et le milieu, 

Il est donc logique, si l'on veut faire de la préven
tion en matière de criminalité, de prendre des 
mesures efficaces pour modifier le développement 
des instincts chez l'enfant dès la période scolaire, 
Sur nos indications, le Dr Goujon, alors maire de 
Villeurbanne, a établi un service médico-pédago
gique pour le dépistage scolaire des enfants anor
maux pervers ou délinquants. Les instituteurs 
envoient à la consultation, qui a été établie au 
Bureau d'hygiène de Villeurbanne et confiée au 
Dr Larivée, les enfants qui leur paraissent pré
senter des anomalies dans leur comportement. 
Ces enfants sont examinés par une commission 
cQmposée d'instituteurs et de médecins et leur 
dossier est constitué. Les enfants arriérés sco
laires sont dirigés sur des dasses spéciales. Les 

malades et les pervers sont confiés aux soins du 
médecin chargé de la consultation. Une enquête 
sociale, sur les conditions de la famille et le milieu 
dans lequel l'enfant a vécu, complète J.e dossier. 

Cette consultation, qui fonctionne depuis plu
sieurs années, a donné de bons résultats, mais les 
mesures d 'assistance, qui devraient la compléter 
et constituer une protection efficace contre le 
développement de la criminalité, n'ont pas encore 
été instituées. J'ai envisagé cette question dans 
de nombreuses publications. Il suffit de rappeler 
ici que cette consultation devrait être complétée 
par la création d'un établissement d'éducation 
surveillée où l'on pourrait isoler, éduquer et soi
gner les pervers et éviter ainsi leur entrée dans 
l'armée du crime, J e suis persuadé que des ser
vices médico-pédagogiq ues, organisés comme je 
viens de l'indiquer, sont les moyens les plus sûrs 
dont nous pourrions disposer pour la lutte contre 
la criminalité, 

II 

Au centre de triage, institué à la Faculté de 
lVIédecine de Lyon, sont adressés régulièrement, et 
dans les conditions que nous allons indiquer, les 
enfants de tous âges qui commettent des délits 
sur la voie publique: mineurs abandonnés, mi
neurs dont la tutelle familiale n'a pas été suffi
sante pour exercer la surveillance de l'enfant, 
mineurs qui ont subi l'influence néfaste de la rue 
et les contacts d'individus suspects. Dès la pre
mière infraction, les commissaires de police et les 
juges d'instruction ordonnent à la famille ou à la 
personne responsable de présenter le mineur au 
centre de triage . L'enquête sociale pratiquée par 
le centre de triage, l'examen médical ont pour 
but de fixer la personnalité du délinquant, de 
signaler à la justice aussi bien sa situation sociale 
que son état physique et moral et d'indiquer les 
procédés d'orientation qui pourraient être insti
tués pour S011 relèvement. 

Cette enquête médico-sociale a donc aussi 
pour but principal la prophylaxie de la crimina
lité. La société devrait a voir à sa disposition tous 
ces moyens pour éviter la répétition des actes 
anti-sociaux et la récidive, 

III 

Une troisième catégorie de mineurs délinquants 
est constituée par les mineurs au-dessous de 18 ans, 
âge de la majorité légale et au-dessus de 13 ans, 
qui ont commis des délits ou de crimes n écessi,· 
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tant l'arrestation: complicité dans les affaires de 
vols, crimes de sang, etc, 

Pour ces mineurs nous avons créé il la prison 
Saint-Paul un quartier spécial. Crâce à l'Adminis
tration pénitentiaire et a ux efforts de la commis
sion de surveillance des prisons, ce quartier spécial 
des mineurs délinquants a pris les allures d'Hne 
méson d'édu cation survàUée dont voici l'installa
tion et le fonctiounement. 

Un quartier cellulaire complètement isolé des 
bâtilllents de la prison Saint-Paul reçoit les mi
neurs délinquants, Il est entouré d'une cour assez 
vaste pour que l'on y puisse faire de la culture 
physique, une classe a été aménagée pour 30 
élèves, un cabinet médical pour les examens. 

I.e personnel comprend: un gardien, une infir
mière diplômée, un instituteur, un prévot chargé 
de l'éducation physique, les médecins du centre 
de triage chargés des examens méd icaux. Ce 
centre d~~ rltaire, le c ntre anti-vénérien, l'infirmerie 
cle la prison , sont à. la disposition de ce service. 

A son arrivée à la maison cl' arrêt, le mineur est 
l 'objet de soins hygiéniques : bains-douches, soins 
des cheveux et des ongles, une brosse à dents lui 
est remise, il est vêtu d 'un complet bleu cl' ordon
nance et reç'oit également un tricot, un pantalon 
et des chaussures de sport. 

J.a nourriture des mineurs est IJlus abondante 
que celle des adultes. I,e mineur est examiné par 
le médecin du Centre de triage. S'il est reconnu 
atteint d'une maladie quel onque, les mesures 
sont prises immédiatement pour assurer le trai
tement clans les services compétents, U n \Vasser
manu est pra tiq ué, l'état cle sa dentition est 
établi par le service dentaire , 

J;instituteur se rend compte de l'état de son 
instruction; une fiche spéciale est remise par lui 
au médeci n ainsi qu 'une enquête sociale, prati
quée par les enquêteuses attachées au centre de 
triage . 

Muni de ces différents documents et d s résul
tats de son examen, le médecin rédige la fiche 
unique qui résume toutes les recherches l1lédico
sociales et est envoyée à plusieurs exemplaires à 
}I. le Procureur eLe la République , 

Penclant son séjour au quartier spécial, le mi
neur assiste tous les matins à la classe faite par 
l'instituteur et le soir aux exercices de culture phy
sique sous la direction du prévôt. 

Il reçoit également des notions d'hygiène et il 
subit ainsi une discip line et un entraînement au 
respect de lui-même qui permet d'assouplir les 
natures les plus rebelles au point de supprimer les 
états de rébellion , si fréquents parmi ces pervers, 
et d'amener un assoupli '~emellt rema rquahlf' 

et une domination des manifestations instinctives 
souvent les plus sauvages. 

Ce centre d'éducation surveillée est comme la 
transition avant l'entrée dans la maison d'éduca
tion surveillée où les juges enverront le mineur 
délinquant jusqu'à sa libération ou sa majorité, 
maison d'éducation surveillée qui a pour but le 
redressemeut et l'orientation professionnelle de 
ces délinquants, 

J,e nombre de ces mineurs délinquants s'accroît 
constamment, aussi le centre de triage prend d'an
née en année une importance plus grande. La 
question des mineurs anormaux et délinquants 
devient un problème médico-social considérable, 
dont le médecin praticien ne peut pas se désin
téresser. En effet, le nombre des mineurs délin
quants est fonction des difficultés de plus en plus 
grandes de la vie. de l'organisation défectueuse de 
la famille, mais aussi des moyens de protection et 
cl' assistance que la société doit instituer pour la 
prévention de la criminalité, parmi lesquelles les 
questions médicales sont prédominantes, 

Telles sont les raisons qui m'ont incité à résumer 
ici l'action du centre de triage de la Faculté de 
Médecine de Lyon au moment où le Journal Officiel 
du 21 septembre publie une ci rculaire du Ministre 
de la Santé Publiclue. relative aux pupilles de 
l'Assistance publique, difficiles ou vicieux, 

Nombre des filles et des garçons mineurs exami
nés au Centre de Tria ge de l' Uniz'ersÙé de Lyon, des 
années 1930 il 1937 : 

193° 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

:filles . .o •••••• 18 
garçons · . . 58 
fi lIes . · . . . . . . 20 

o'areons b ., · .... 94 
filles . · ..... . 15 
garçons 61 
filles · . . . . . . 16 
garçons · . " . 54 
fines. · . . . . . . 1~ Detenus Libres 

.) 

garçons · . . . . 87 
filles. · .... .. 32 14 18 
garçons · . ... III 71 4° 
filles. · .... .. 32 9 23 
garçons · .. . . rI :J 68 81 
filles . · ...... 27 7 :20 

garçons "." r64 45 II9 
Total: 953, dont 173 filles et 780 garçons. 

(Extrait d u .Tournai de JI édecine de Lyon, 20 no
vembre 1937') 

Avez-vous payé votre abonne
ment pour 1938 ? 
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Le mineur peut-il être jugé contra~ictoirement 
sans comparution personnelle 

par Andrée JACK, avocal à la Cour de Paris 
ancienne chargée de cours à la Faculté de droit de Caen 

Bien que le but éducatif et curatif tende heureu
sement de plus en plus à l'emporter, dans le ré
gime des mineurs délinquants, sur le caractère 
répressif, leur procès conserve, en dépit des déro
gations apportées au droit commun par la loi du 
22 juillet I9I2, les formes du procès des majeurs. 
Malgré l'absence de publicité, le rapport de l'an
quêteuse sociale, l'attitude du président, la juri
diction des mineurs de la Seine lui-même continue, 
avec son tribunal en robe sur l'estrade, le ministère 
public à sa place accoutumée et le sinistre box 
des détenus, de présenter l'aspect de ce qu'il est, 
en vertu de la loi même : une simple formation 
spéciale du tribunal correctionnel. 

Sur le plan technique, le caractère hybride 
que revêt actuellement la procédure devant ce 
tribunal peut être la source de difficultés et de 
controverses. Ainsi, un décret-loi du 8 août I935 
a permis, pour supprimer les défauts dilatoires, 
que le prévenu non comparant soit cependant 
jugé contradictoirement, soit quand il ne justifie 
pas d'un motif légitime, soit quand lui-même 
demande ou consent à ce que le débat ait lieu en 
son absence (article I49 nouveau du code d'instruc
tion criminelle pour le tribunal de simple police, 
et renvoi de l'article I86 pour le tribunal cor
rectionnel et la Cour d'appel). Ces dipositions nou
velles peuvent-elles s'appliquer au mineur délin
huant? 

Il nous semble que oui, parce que la loi de I9I2 
n'a pas tout prévu et que, pour les points sur les
quels elle demeure muette, il y a lieu de s'en réfé
rer aux dispositions du code d'instruction crimi
nelle. Il en est ainsi des jugements par défaut. 
Pourrait-on soutenir, cependant, que la nature 
même des choses exige la comparution person
nelle du mineur? La loi ne le dit pas, et il est dou
teux que son esprit, à défaut de sa lettre, l'exige. 
Lorsqu'il s'agit de régler un incident à la liberté 
surveillée ou de prendre une décision définitive 
après une mise en liberté surveillée provisoire 
dans les. termes de l'article 20 de la loi de I9I2, le 
mineur · n'est pas ramené nécessairement devant 
lë -Ü!b1.mal, alors surtout qu'il est placé dans un 
établissement éloigné ou qu'il s'est engagé dans 
l'armée ou la marine. 

Quand il s'agit de la décision originaire, sans 
doute l'article 5 de la loi de I9I2 décide-t-il, pour 
le mineur de treize ans, que la chambre du conseil 

statue « après avoir entendu l'enfant ». Mais la 
même formule ne se retrouve pas dans le titre de 
la loi relatif au mineur de treize à dix-huit ans, 
le déroulement de l'audience devant le tribunal 
pour enfants et adolescents n'étant envisagé qu'au 
seul point de vue des restrictions apportées à la 
publicité. D'ailleurs. cet argument de texte est 
inopérant, même en ce qui concerne la Chambre 
du Conseil, puisque les articles I52 et I53 du 
code d'instruction criminelle prévoient égale
ment, de façon expresse, la comparution et l'au
dition du prévenu majeur. 

Telle est, à notre sens, la solution en droit. Mais, 
en fait, il ne faut pas oublier qu'aux termes de 
l'article I49 lui-même le tribunal ne statue con
tradictoirement en l'absence du prévenu que s'il 
n'estime pas nécessaire sa comparution personnelle. 
Or, cette comparution personnelle n 'apparaîtra-t
elle pas nécessaire, dans la plupart des cas, au 
Président du tribunal pour enfants qui souhai
tera, avec raison, adjoindre aux résultats de l'en
quête sociale, son examen personnel de l'attitude 
du mineur, apprécier la sincérité de ses regrets 
ou l'ampleur de sa révolte, connaître son aspect 
physique? Si l'enfant est absent, il préférera 
rendre, par défaut, une décision sévère, dont 
l'effet intimidant décidera le mineur à faire oppo
sition et à comparaître. 

Ainsi sera-t-il porté remède à la carence de 
textes spéciaux, grâce à la compréhension de 
magistrats qui auront réalisé le particularisme 
de la mission des juges des enfants. 

Vers une svnlhèse 
~e la Pédagogie, ~e la PsVc~ologie el du Droit 

par Ad. FERRIÈRE, docteur en Sociologie 

M. Pierre de Mestral a présenté au ne Congrès 
international du Patronage des libérés et des en
fants traduits en justice - Paris, 22, 24 juillet 
I937 - un rapport tout à fait remarquable (I). 
On sait que M. Pierre de iVIestral est avocat, por
teur du certificat de pédagogie et du diplôme de 
protection de l'enfance de l'Institut des Sciences 
de l'Education de l'Université de Genève et 
membre de la Fondation officielle de l'Enfance de 
Genève. Ces titres divers ._ le mettent à même 
d'établir mieux que quiconque un. lien entre le 
droit spécial appliqué à fenfance etles exigences . 

(1) Voir les Actes du Congrè .. , publies dan" le Bulldiu de l 'Union 
des Sociétes de Patronage ùe France, 50, rue Saint·André-des ·Arts, 
Paris (VIe). 
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de la psychologie moderne, sal1s le secours de la
quelle tant d'erreurs peuvent être commises, 
pour le plus grand dam des jeunes délinquants et 
de la Société elle-même. Le titre du mémoire pré
senté à Paris en indique bien le sujet: « Le patro
nage et la liberté surveillée des mineurs et des 
adultes. Tâches respectives d'un magistrat des 
mineurs, d'un office de la jeunesse, d'un tribunal 
ordinaire et du « patronage ). Faisant suite en 
quelque sorte au livre du même auteur intitulé 
« La Sauvegarde de la Jeunesse ), paru en I936, 
ce mémoire présente le résumé de quelques cha
pitres d'un livre en préparation. Ce livre donnera 
le système complet dans lequel s'intègrent les 
propositions de l'auteur: projet de Code de 1'.En
fance et de la Jeunesse, embrassant les questIons 
infantiles. familiales, éducatives et médico-psy
chologiques des normaux, des délinquants, etc., et 
organisation d'établissements de tous genres re-· 
quis par les différentes sort~s de « 1.1lalades );. à 
traiter. Car c'est là, on le salt, le pOlllt essentIel 
sur lequel revient toujours - avec raison -l'école 
juridique moderne : il vaut mieux prévenir que 
O'uérir, il vaut mieux guérir que punir. 
b , • 

M. Pierre de Mestral étudie dans ce memoue 
la formation professionnelle des personnes qui se 
dévouent à la rééducation et au patronage des 
enfants et des adultes, il montre quels rapports 
doivent exister entre magistrats, délégués et 
patronages, il recommande l'examen mé~ico
psycho-pédagogique obligatoire des jeunes sUJets, 
il propose une ordonnance annuelle permettant 
au magistrat de modifier le traitement en vu des 
résultats obtenus. Il montre comment effectuer 
les placements familiaux, signale les c~~ où la 
remise aux parents et le placement famlhal sont 
nuisibles et les circonstances qui les autorisent. 
Un chapitre important est consacré à la responsa
bilité des délégués à la liberté surveillée et des pa
tronages. Les homes de semi-liberté doivent être 
distincts des établissements formant internats. 
Mais il faut prévoir aussi des centres d'éducation 
morale et sociale et des centres de réadaptation 
sociale. Il suffit, d'ailleurs, de jeter un coup d'œil 
sur les conclusions pour se rendre compte que l'on 
a affaire ici à un ensemble coordonné de proposi
tions de toute première importance. 

On a fait à cette synthèse organique du droit 
pénal de l'enfance et de la psycholo?ie des. cri
tiques de toute sorte. L'auteur les refute \TJcto
rieusement en s'appuyant, non seulement sur ses 
expériences personnelles, mais aussi sur l'avis de 
juristes éminents. Le temps n'est plus ~ù .l~ psy
chologie était une des branches un peu neghgees de 
la philosophie; elle constitue désormais une 
science dont les bases sont solides. Nul ne viole 

impunément les lois qu'elle a établies. Jeter un pont 
entre Juristes et psychologues, entre le personnel 
chargé d'appliquer le code pénal et les pédagogues 
formés par les méthodes nouvelles, c'est là une 
tâche non seulement utile, mais indispensable. 
Car elle ouvre la porte à un avenir qui s'imposera, 
tôt ou tard et où mille erreurs actuellement 
commises se;ont évitées. Des précurseurs, i[ y en 
a; M. Pierre de lVIestral en cite. Mais combien 
peu encore! Que de toiles d'araignées à balayer 
jusqu'à ce que la pratique soit à la hauteur des 
données les plus évidentes de la science actuelle! 
Par delà la science elle-même, que fait-on pour 
développer le sens de l'intuition chez les adultes 
ayant affaire aux jeunes dévoyés, intuition sans 
laquelle rien de vraiment bon ne peut être atteint? 
L 'auteur entre dans mille détails tous importants. 
Félicitons-le! Et puisse son action trouver beau
coup de lecteurs d'abord, puis beaucoup d'imi
tateurs. Alors il y aura, pour la jeunes~e en danger 
moral, quelque chose de neuf sous le soleil! 

activités ~e la li~ue pour l'fnfance Coupable 

Con féren ces de 11'1. van EUm : 
16 décembre. Neuilly-sur-Seine. U. C. J. G. 

8 janvier. Le Havre. Groupe Espérantiste. 

29 janvier. iVlontmorency. Ligue des Dro'Ïts de 
l'H omme. 

26 février. Ecole de Service Social de la rue du Mou
lin-Ve rt, Paris. 

20 janvier. U. C. J. G. Courbevoie (Seine). Conté· 
)'(',/el: de Mlle Lé-uy. 

Comité pour la Diminution du Crime 
de Montpellier 

(Comité correspondant dll C()mité pour l'Enfance 
" COllpable ") 

Le Comité a poursuivi son activité auprès des pu· 
pilles d'Aniane. Des tentatives de placement, malgré le 
concours du Comité de Nîmes, n'ont donné que peu de 
résultats. Mais, grâce aux démarches de M. Van der 
Borght, directeur honoraire de la Maison d'Education, 
une subvention a été obtenue du Conseil général de 
l'Hérault, en vue de l'achat d'un appareil de cinéma. 

L es "'raves incidents qui s'étaient produits cet été 
~ f-à Aniane, n'ont pas empêché la reprise de nos con eren-

ces et séances musicales mensuelles, et un concert de 
violon et de disques, accompagné de récitations, a été 
donné à l'occasion de Noël. Des disques de chansons 
et des ballons ont été remis au Directeur. 

L'ambition du Comité de Montpellier, qui a troU\'é 
auprès du noU\'eau Directeur l'accueil le plus compré
hensif est de continuer régulièrement les séances édu· 
cati\' e~ et de pouvoir acquérir un piano d'occasion qui 
lui permettrait de varier les programmes de concert. 
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DEUX FilMS 

L e grand public s 'intéresse décidément à l' en
fance délinquante, et , après les campagnes de 
presse, les reportages {( sensat ionnels », voici les 
films . Le p remier, « A bus de confiance n, qui passe 
actuellem ent dans les c inémas parisiens , ne touche 
qu'indirectem ent a u problème de l' enfance cou
pable en donnant quelques v ues d ' une séance an 
tribunal pour enfants de la Seine. Comme il 
s'agit d'un scéna ri o romanesque , et non cl' un 
documenta ire, m agistra ts et délinq uants so nt. 
des act eurs, mais l 'atmosphère est bien rendue, 
le cadre et les déta ils sont exacts. L es auteurs 
du film ont probablement assisté ~l une vraie 
séance du tribu nal pour enfa nts et m ontrent des 
cas qu'ils ont dû v oir. 

Le second film , « P rison sans barreau x ) dont. 
1.\1. Al exis Dan<ln fut le conseiller t echnique a , 
au contraire , pour objet direct l' étud e d'une mai
son de rééducation modèle , l ' intrigue n' y est que 
secondaire et son caract ère sentimental a ffaiblit, 
pa r moments , la thèse , et a obligé les auteurs du 
film à quelques invrai!Oemblances (par exemple 
la présence d'un jeune médecin da ns un ét ablis
semen t d e réédllca t ion de filles) . T Oll t efois elle a 
le mérite d e poser des p rohlèmes psychologiques 
intéressants. 

L a présentation de la m a ison de rééducation 
elle-même est bien faite : les délits commis pa r 
les jeunes fill es, leur mentalité, reurs tares sont 
bien amenés , les locaux (dortoirs, a teliers, réfec
toires) son t tout à fa it v ivants, l' a tmosphère est 
vraisemblable . ~\'Iais, si le côté posit if, la maison 
d e rééducation transform ée, est bien présentée, 
les premières scènes du film, montrant l' établis
sement avant les réformes, t ournent un peu à la 
caricature, et la directrice « ancien m odèle " 
et ses acolytes, peut-on dire, sont chargées et 
parfois ridicules au lieu d'être uniquement si
nistres . 

De plus, les a uteurs du film ont l' a ir d'insinuer 
q ue la maison de rééducati on fonctionne mal 
tant qu'elle est entre des ma ins privées et se 
transforme lorsqu' elle est rachetée par l'Eta t. 
Or, c 'est ignorer que, jusqu' ici , les Etablisse
ments de l'Etat ne valent pas mieux que les 
établissements privés , et parfois moins . 

Ce film n ' apprendra rien aux spécialistes de 
l' enfance délinquante, mais il intéressera certai
nement le grand public, auque] , du rest e , il est 
destiné , car il est agréable à v oir, sans rien d\l!l 
documentaire technique et, à ce titre , il aidera 
beaucoup à la diffusion des idées de rééducation 
que nous souhaitons voir appliquer. 

Claire LYON. 

. le l ri~unal pour [nJants ~c la Seine 
3 ,007 mineurs (2.507 ga rçons et SUD filles) ont 

compa ru devant le tribuna l p our enfants de la 
Seine en 1937. 1.179 ont été jugés pour crimes et 
délits , les antres cas faisant l'obje t d 'ordonnances 
de non-lieu (107) de classement, (741 ) ou d 'or
donnance modifiant leur placement (980). 

T ribunaux dCi)Cmt lesquels ûs on t CQ·mparu : 
Chamhre du Conseil : 122 . Tribunal pour enfants 
proprement dit : 'ï78 , Trihunal correctionnel : 
279 , 

j Jù isiolls prises : Ont été relaxés : 14, Acquittés 
pour avoir agi sans di 'Scernement : 1.028 , Con
da rnnés (a vec discernemen t ) il la prison ou il 
l 'a lllende : 137, dont 108 ü la prison (73 avec 
sursis) et 29 à l' a mende (d ont 19 avec sursis) . 

: '1 ge des Inine1:rs : :\Iineurs de 1] ans : 327. 
:\IlI1eurs de 13 à 16 ans : 060. :vIineurs d e I n il 
18 ans: 1.301. :\lineurs de '18 à 21 a ns 41 9. 

Incidents il la liberté s'if}'('eilléc 980, dont 7Ci I 
garçons et 219 filles. Sur ces 980 affaires, 419 
seulement visa ient des cas cIe mauvaise co nduite. 
les antres ne concernant que d es modificat ions de 
d roit de gard e de l'enfant (remise il sa fa mille 
pa r exemple), 

Dans 828 cas, la vremi ère décision a été nlOdiflée 
de la m anière suivante : 304 mineurs fureut 
envoyés en Colonie pénitentiaire , d ont 200 par 
défaut (étant e n fuite, en géné ral), 188 furellt 
confiés à des patronages, 3 Ù l'Assista nce 1'11-
hlique , 33 furent remis à leur famille (dOllt 265 
sous le régilEe de la Liberté Surveillée). 

l11i-n cU1'Si'agabo1/ds (régime du d.écret-loi cl 'oc
tobre 1935) : 

La juridict ion des l11ineurs s'est occupé de 
J OI enfants vagabonds (248 garçons et 2j 3 filles). 

182 furent remis à leurs pa rents (dont 171 sous 
le régime d e la Liberté Surve illée), <) confiés ~l 
nue pe rsonne ch a ri tahle, généralemellt de leur 
fallull e, 253 il un patronage, 46 à l'Assista nce 
Pnblique. II furent l 'objet d 'une ordonna nce 
de dessaisissement, d ' inco'mpétellœ ou de 11on
lien, 

Lausanne. le service social ~e Justice 
Le « Service social de justice » est Hue institution pd· 

\·ée, c réé il y il (rois a us )Jar le Service social, afin de 
rencire sen ·iee il eenx qui sùnt aux prises U\'ec la j uslice , 
(enqu êtes "ur la sit.uati on matérielle et mora le de mi
neurs, de leU!' m ili eu fam ilia l, démarches pour \'enir en 
aide à des femm es a ba ndonnées on inexpéri ment.ées, in· 
rel"\'entio !i auprès d'époux divorcés ou en instance de di
HJrCe, enquètes sur l'organisation de !1\ . tutelle tl' enfan t.s 
illégiLimes, récupératio n de pensions ' limemaires). 

.1([,-""s" : CIO Mlle Cornaz. Service social de justice, 
il la jus tice cie paix, P a lai s de Montbellon, Lausanne. 

(Le j\Iom-ement Féministe. Ge il ève. 8 i an"';p.!' 193R,) 
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Le tex te des 'otes et Informations est rédigé avec une enti;'re obJectivitl, en conformité avec L'csp l'it de. articles 
de iOllr/laux 0 11 reuu~ citês en référence. Nous pensons que la confronlalion des mformations, même si celles-ci 
sont tendancieuses, peut éveiller l'intérêt, suselter des id!!.s, orIenter des recherches, révéler en to us cas, par des 

moyens jragmentaires, l' « atmosphère » d'un problème. 

LOIS ET DÉCRETS 

Réorga.nisation du Conseil Supérieur des pri
soos. 
Par arrêté du 5 n ovembre 1937 , le Conseil Supérieur 

d es P ri sons a pris le titre de « Conseil supéri eur d e 
l'Adminis tration P énitentiaire)J, dont l a compétence , 
plus vaste que celle du Co nseil, portera non seulellient 
sur la réforme d es prisons , mais sur la prévention de la 
d élinquance, l' amendement et le rccl a ssem ent socia l 
des condamnés. 

Il sera consulté sur: 101' organisation générale duser
vice pénitentiaire, l'inspection d es prisolls, le statut 
du perso nnel, la comptabilité d es ét a blissements et des 
atel ie rs pénitentiaires (article 2). 

2° L a discipline, la police, l'hygiène e t le régime des 
établissements pénitentia ires ainsi que l'applicatio n 
du système cellulaire et d e sélection d es condamnés , 
l e régime d es visites ct l' o rganisation dn service social 
pénitentiaire, le statut des sociétés de patro nage et les 
m esures pellllettant le reclassem ent des conda mnés à 
l' expiration de leur peine. 

3° L 'utilisation d e la force d e tra va il des détenus et 
ses m od alités, l'ouverture des ateliers e t des chantiers 
pénitentiaires , les d é bouchés des productions d e la 
main-d' œ u v re pénale ct sa rémunéra tion, 

4° La construction, tra n;;fo rmatioll et d ésaffectation 
des établissem ents pénitenti aires. 

Il comprend 27 membres , E n font partie, d e droit: 
le~ ~irect~u.rs d es a ffaires criminelles et des grâces , des 
aitan es clvtles et du sceau, d e l'Administration P éni
t entia ire et des se rvices de l'éducation surveillée de 
la sùr~ té nationale, d e l'hygiène e t d e l 'Assistance', de 
la main-d' œ uvre au ministère du tra vail, le président 
de l'Union des Sociétés d e pa tronage d e France, etc ... 

. ~e conseil supérieur. d e l'Administra tio n péniten
tl ane comprend llne sectio n p ermanente d e dix membles 
pris dans son sein qui seront : le directeur d e l 'adminis
tratio n pénitentiaire et des servi ces de l 'éducation sur
v eillée, un conseille r à la Cour d e Cassa tion, le président 
de l ' Union d es Sociétés de p a tro n a ge, un m éd ecin 
psychiatre des priso ns d e la Seine, d eux conseill ers 
t echniques (article 7) . 

L e secrétariat du conseil supérieu r est rattach é à la 
directio n de l'Administration pénitentiaire et d es ser
."tces d e l' éducati on surveillée. L es fc nctic ns de secré
taire d e l' assemblée et d e la section permanente sont 
a ssurées par le secrétaire d e la directio n de l'adminis
tration pénitentiaire et d es serYices d e l'éducation 
surve~llée. v n des deux secrét a ires adjoints sera pris 
p armi les m agis trats d e l ' ad ministratio n centrale 
affec tés à la direction de l' administration pénitentiaire 
(article 10). 
. Le conseil supérieur tient, cha qu e a nnée, une ses

SIOn commençant le dernier lundi du m ois de févrie r. 
Des sess~ons extraordinaires peuvent a voir lieu sur 
convocatIOn du ministre (article II), 

(J . O., novembre 1937, p, 12330. ) 

Prophyfaxie des troubles mentaux. 

Circulaù'e RUCa.1·t 

Circulaire du 13 octo bre 193 7 rela tive à l'organisa
tion Ga ns le cadre d ép artementa l d e la prophylax ie 

des troubles mentaux, adressée par le miDistre de la 
Santé Publique aux Prétets : 

Les malames mentales, soignées précocement, étant 
aussI cnrabl es que les m alam es phySiques, l a prophy
laXie leur est a pplicable au m ême tttre avec les memes 
p OSSibilités d e resultats posltllS. 

Aussi il est enVisagé, dans chaque département: 
1° La création d ' un dispenSaire d'hygiène mentale, 

avec consultattons externes dans les centres Impo r
tants; 

2° L ' institution d'un service social à l'aide d'assis
t antes spéCialisées; 

30 L'01'gamsa tion de services libres d'o bservation et 
de traitement où des soins précoces pourront être assu
r és à l ' aide d'un personnel m édical et infirllller qua
lifié ; 

4° Développem ent et modernisation des services 
fermés, qui, le plus souvent, eXistent déjà et sont sou
mis à la loi du 30 jUlll 1!:l38. 

Assistance aux enLmts anormaux. 
Le d épIs tage des ellwnts défiCIents d' âge scolaire 

~oit être l11s tltué dans chaque département par l'ad
jonctIOn de consultatIOns (le n euro-psychiatne intan
ttle aux ~OI1Sult~tIO llS psychiatriques des d ispensaires, 
orgal1lsatlOn qUI lo nctlonnera en collaboratIOn avec 
l' lllspection medicale des écoles, des membres de l' en
seignement et d'assistantes speciallsées. 

Par suite, en dehors du developpem ent souhaitable 
des classes d e perfectionnement, dont le 10nctionnement 
dépend du mitllstère de l' éducation nation a le, t! y aura 
h eu d 'étudier l a possibüité de la créatio n d e services 
li1;>res méliico -péClagogiques dépa rtementa ux ou illter
d ep a rtementaux. 

(Circulaire non publiée au J ourna.l Officiel .) 

Projet Rollill 
Mentionnons, d'antre part, que :NI. Louis Rollin a 

déposé sur le bureau de la Chambre une proposition de 
loi qui est actuellement en discussion et dont. voici la 
teneur. 

A rt·ieZe prc1n'ier. - Il est créé dans le ressort de cha
que Cour d'Appel un Service pSYChiatrique chargé de 
l'hygiène mentale et de la prophylaxie criminelle. 

Art. 2. - Toute personne atteinte de tares physio
logiques ou de désordres mentaux, autres que ceux visés 
par la loi de 1838 sur le régime des aliénés et de na
ture à entraîner à des actes criminels ou délictueux, 
sera, soit. sur sa demande, soit à la requête de ses pa
rents ou tuteurs ou du procureur de la République du 
lieu (l e sa r ésidence, soumis à un examen psychiatrique. 

Art. 3. -- Dans le cas où elle se refusera it à cet exa, 
men, elle pourra, sur réquisition du Parquet , faire 
l'objet d'un manda t d'amener. 

, \ l' t. 4. - Le rapport établi à la suite de l'examen 
psychiatrique sera, pm' les soins du procureur de la Ré, 
publique près le tribunal clu domicile de j'intéressé, 
transmis au président dudit tribunal. 

Art. 5. - Celui-ci cOI1\'oquera l'intéressé eu Chambre 
du Conseil et. après l'avoir entendu ainsi que ses con· 
seils, et après les conclusions du procureur de la Répu
blique, prendra, s'il y a lieu, toutes mesures nécessitées 
par son état. Il pourra, soit le laisser en liberté sous le 
contrôle du Service psychiatrique, soi t prescrire son hos
pitalisati on en Ylie d'un traitement approprié. 
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:trt. 6. - L'ordonnance du prési den t pourra touj,ours 
êt re r e\' isée, elle sera ' su sceptible d 'appel. 

,1rt. 7. - Les mêmes mesures denont être prises il 
l'égar d d'indi,'idus qui, à la suite de Ïaits criminels ou 
délictueux, auront bénéficié soit d'un non·lieu, soit d' un 
acquittement, soi t du sursis en raison de l'excuse d'il" 
r es ponaabi lité trouvée (1~1I1" leurs tares physiologiques 
ou mentales. 

~t rt . 8. - C n règlement d'administration publique d é
terminera la composition et le foncti'liln em ent du Ser
vice psychiatrique ainsi que les conditions d'application 

. de la présente loi. 

Suppression de la co'lonie d'E~'sses. 

D'api ès des déclarations de :\1. V. Auriol, garde des 
Sceaux (I), Eysses, autrefois « mais( n centra le», sera it 
rendue à sa destin:.tion p , imitive . An'ane serai t éga Ie
ment tc'a nsfo' m ée , d ' importants travaux ùe réfeetio n 
son t actu ell em ent en cours ù Saint-:\'1aurice et un nou
veau « pensonnat " serait proch ai nemen t créé à Sai nt 

.J on n a rd , dans le département de la Loire. 
(P al'ts-Soil' , I2 ja nvi e r 1938.) 

LYON 

Dépistage des mirrurs anormaux. 

Il existe à Lyon, pour le d ép istage des minenrs a n or
luaux : 

10 Des organismes de dépistage: Faculté de :\Iéde
c' n e , pr Etienne Martin. Commiss 'on m édico-pédago
gique de V llem br I1ne. Commiss en m édico-pédago
gique de Villefranche. 

Deux au trcs Commiss' ons m édico - pédngogiq ues 
avaient été n mmées, une p<,ur Lycll, l 'autl e pour 
Sacuny, m c!is elles n'Gnt jamais fondi onné. . 

20 Une organisatz'on départementale de (;onsultatlOns 
spéc-ialisr!e.s : le Cent. e départem ental d'onentatlGn 
-ru 2.dico-psychiatrique. , 

30 Un établissement 1/Z1lnicipal d'assistance : l 'i nsti
tution de V lleurbanne dépen<l nnt de lu v.11e de Lyon. 

Les écdes intenu·ts de Poncin et de Clwmagn eu, 
qui reç"ivent les enialIts dont les palents n'Iwhtent 
,pas Villeurbr.nne, spécidement les arr iérés pGur défi
cience phys' q ue et ceux qui ont à gagner il êtl e séparés 
d e leur i am lie, sans être cependant des pel vel s. 

Plusieurs classes de pe . fect ;Ol1 nement ont été créées 
à Vi ileurba nne, Lyon et V.llefranche. D'autTes créa
tions o nt été demandées . 

Il conviendrait de généraliser à l 'ensemble dn dépar
t ement du Rhône le dépistage: 

(Notre Bulletin, décembre 1937.) 
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Dr Humberto REC'CHIOXE. On:entac!ol1cs sobre el 
p)'(lblema social dei nino, pp. I9. (Les O ,ienta tic ns du 
prob.(~me social de l'em a nce.) (en espagn~ I). 

Snmuel FAJARDO. - La pl'uteccion social dei nillo 
abandonado y delinqu ente, pp. I2. (L a protection so
ciale de l'enfant abandonne et délil1C[unnt.) (Bro
chures Nol 48 et 45 des Publications Chiliennes d'As
sistance Sociale, Imprimerie de l 'Un iversi t é, San
tiago de Chile , I 935 .) (En espa-gn c 1. ) 
Ces deux brochures s:mt des communicatio ns pré. 

'Ir) Nom; eôperons que le nouveau Garde des Sceaux,i\I. Campiu
chi, poursuivra cette œuvre. ' 

Le Gùant : Henri c o srrA de :BEAUREGARD. 

" CO U P 'BLE" 

sentées au I\re Congrès Chilien d'Aiisistance Sociale, 
par un m édecin pédagogue et un Juge du Tribunal des 
:.\:Imeurs . 

Pour le premier, la 'solution du problèm e de l'en
fa nce est d'ordre médical, économique, socia l , donc 
,~ pure1Uent teclm;que )). Protéger l 'enl a nce, c'est-à-dire 
la collec tivité future , est une des tâches de l'Etat, nussi 
conviendra i t-il de ren, ncer il la c .. ll a boratk n des i nsti 
tntions p rivées, La b Dse de l'assistance à l 'en tant doit 
être, n UIl la philanthropie, m ais « l a s::>lidaIité socinle 
obliga toire ». 

L'assistance ù l'enfant devra it ccmm encer par l 'aide 
a u milieu familial, à la mère , notammen t. Nécessité 
de c réer la notion de « délit m édico-socia l ». 

E n ee qui concerne les mineurs délinquants, l 'auteur 
indique les mesures suivantes: Visites fa mili a les . Pla
cement dans des fam,illes, instituts de réédu cations, 
colo nies agricoles. 

L'étude du juge Gajardo nous intéresse encore plus 
spécialement que celle de son com p atriot e. Après IlOUS 
avoir rappelé que le problème de l'enfance abandonnée 
e t délinquante ne devrait relev er ni de l a chari té , ni 
de la pJ litique, mais êtr e rés~lu par la collaboratio n 
de l'Eta t et des institutions privées, l 'anteur établit 
trois catégories d 'entantii ayant besGin d'ass'stance : 
les enfants abandonnés, indigents et d élinqua nts . Lors
qu'nn eniant iie trouve d a ns une s :tnation « irréguli è re)) 
c'ccst qu'un " élément social)) m ;l!1q ue à sa vie, et, no
tamment, que son milieu îamilial est d a ns la misèl'e. 
III. G-ajardo reproche à la législat ion chilienne d'être 
archaïqlle et, par exemple, de n e pas permettre la r e
cherche de la pa terni t é . 

En ce qui concerne l' enfa nce délinquante. qu'on 
doit rééduquer. ncn chCitier"il fant distinguer entre les 
délinquants « accidentels )) pour qui la libel t é surveillée 
sera nne mesure suffisGnte. et les récidivistes, pour qui 
la réclnsion sera nécessa ire . Cette réc1usicn dans une 
maiscn de rdorme, « un réformatoire », doit se prolon
ger aussi longtemps qne l a réadaptaticn sociale de 
l'enfant le demande, a. les réclUS'Ol1s b èves étant, nen 
seulement insuffis8 ntes. mai s même dangereuses puis
qu'elles iraI/ tuent le mineur à être, tour à tour, libre 
et entermé, et l'incite à feindre un ahlendem ent inexis
tant. Les ma iscns de rééduca t io n ne devrcnt pas ê tre 
des institutic ns pén'tentiaires , m ais des écoles de réé
dncation , des écules profeiis 'c nl1ell es, 

On ne peu t pas être t out à fai t d ' accord avec ::VIl\:L R ec 
chione et F'ajardo , sur des remarques de détail, mais 
cela ne saurait nOl1S empêcher de rendre h c mmage à 
leur esprit \rumanit a ire et d e co nstater que les questions 
qui nous préoccupent sont a ussi jugées impo r tantes 
au Chili . 

::VIEXIQUE 

Dr Samuel RA::IIIREZ-:\-IOREKO. - El servicio de higiene 
mental escoiaJ' . (Le ser vi ce d'hygiène mentale sco
laire). Rapport présenté a u Ile Congrès Internatio
nal d'Hygiène Mentale, pp. 23 . Publié par le Départe
ment autoncme de Presse et publicité des EE. 1]'(;. 
:\[exicains, Mexico 1937 (en espagnd). 
Cette petite brochure es t , à ln foi s, un programme, 

de ce que l es spéc ia list es d'hyg'ène mentale au :\:Iexique 
comptent îaire, e t un compte rendu de ce qu'ils ont 
déjà réalisé . Il est particulièrement intéressant de 
suivre l'acti\'ité de cette « Clinique de la Conduite". qui 
est sans doute d'inspiration nord-américaine, d'ap
prendre la création d'u ne consultation d'H ygi ène .:',[en
tale pour les insti t uteurs et l'existence au :\Iexique 
de Cours d'Hygi èn e lVlentale par correspcndance ! 

Cependa nt le problème de l' enfance coupable n'y 
est pas m entionn é . Serait-ce pnrce que le Dr Rrmirez
Moreno rass'mile à l 'enfance malade, et ccns·(.èle qu e 
l a prévention de l a crimi n ali té rentre dans le problème, 

er). 

POUR L'Er.."FAKCE " COUPABLE" --- -_._--------

beaucoup plus y , ste, des anomalies mentales en géné
rai? 

En tous cas , cette courte broc h ure d u Dr Ramirez
:'loret~s, (\ui est directeur d'un $nn a to rium de 2\euro
psyc.hl~tne au :\lexique, et fondal ur d'une Re\-ue 
lfexrcarne d \: Psvchiatrie, Neurologi e et Jlédecine L é
gal.e, <:rée récell1rilent, rendr a de grands services à ceux 
{lUI s'1I1téressent à l'Hygiène "'len tale. 

P. Or l\' ER B R. CHFELD . 

fn.\TS-UNIS 

1Iary-B . HARRIS. - 1 k ", w th "f/1 1/ "l'is01l, Xew-York . 
1936, ~o7 pnges (en anl'{laiii). 
L'aut(!ur , entrée i y a \'Ï ngt-trois ans dans l'ad minis

tration péu ill:n t iaire a méricaine. ) raconte sa \'ie. 
Bile fu t t ut' Ù t ou r . d ireetriCl: du \\'orkhouse po ur 

fclllDles rIe l ' le Bl a ck " d l il . ' -w -\' li k , cie Clinton 
Fartns ( 1 <) 1 8 ' 1<) ) et du Str te HUIll<: for girls à 'l'l'et tO I1 

(IIJHI- I " ~ïl. ct ell e s'est efforcée, chaq u e îc is. d 'aIlIé
lioa·r le so r t ÙC'i détenues et d' humani e r le r é:! in le. 

]·.n 1<)2 5, llh: est l'h an~ée d e la créa tion ~t d C;' la (l'irec
tion Il ' la pd soll fée. éra l e pen l' femm's à AldersG n (Vir
ginil' l. où di t' peut clé!!r , de tou t e pi':'cC;'s u nC;' i ll 'li 
tutioa nlO,lenre .. 

BELGI QUE 

Panl \\' 1'1'5 - ['O'II/(/n a roupa{;!t: ,-t Trib lf/wu x P f/Ii, 

F/lianl . 1', iHons de a Société d'études morales, 
socia les et juridiques. Louvain. l 'H7, lO :i p ages. 
.l. l' . ,,'et s. le jug e bien connu uu Tribunal des Ell-

fa nt s de Bru "e1ies, vient de publier une courte brol'lrun ' 
u r le probl "ll1e de l 'enfance délinquante et ses sGllltiollS. 

Passant d u gl-uéral a u particulier . il illsiiite. d'abord , 
' n r le" principe ' qui président il la réforme Ile l'en
fance cOUl)alJle (système éducatif et U C ll r~'pr('ssif , 
illdid h Hllisé suÎ\'ant le d élinquant . dc ... ). 

Il se pench '. c nsu it , 'ur ILs pays (·tranger;; : Etats
Uni . ,\ngkkrre, Fra lll'e. Alkm;lgne . e t ~ arrh'e à la 
léo isl <lt io ll bt:! ge, q u 'il é tudie p lw; l' li d éta il. car elle a 
réa\isl' , les p1'Og-r i.·s les plus cousidérables d a ns la , o ie 
dcs réformc.:s en llIutÎl.:re d e législation p ro l.ctrice (le 
l'cnfnttel' L' e:;t éga lelllent pa r Cju'e1lL pré:;ente . il 
l'ht."Ul ' ad nelle, a \ el' l 1 l'ul ,k pl ll " d e t to is In"tre", 
~ :;}:'Steml' er!II1}'lel 1" tcxt~s, lt-gi slatii ", d ~ m étho(lt:s 
(1 ,adT,OTl. de 1l,.a ,lsat~(?II S OlucT ... t1 es.Lt pn\'el's Ill' p rocè
des Ù obser v,ltJ o n , tl etl lll':'allnn , <J1l1 1111 :t<;SllTcnt fl a ns Cl 
ùOIll. JÏ ne Ulle 'l1coutest;lhle ,l1\ ' o r't.:, 

1<:11 ce (lui " lllC.Il~, la co, P', , 1. l '; '/{'/ p enn 
entant !'> IIi-il (' tIl e .l. \\' el. OnIl" la prétèrell dll 
syshme (lu jU (~ l' 1IILiq uc l'a: la (' .Ilé~ i alilc dlsl <:I,; e 1L. 
ptinci p" ü 'aulonll' . t::1ltTa\'<.: l '('sprit Ile suite. !lllm: le. 
re.Rpull5ab1ht(~s' itrlllohl1Js~ ,l; 1,.. UIL' m'Ile j llt :(l ic
bOl p l llS1PllfS Ill' ~i5lHlt qu,dih,," , 

1.l' jlig : \I 11 i([1 ll In·lg\ a 11111' " /1 J " Il 'l:Z aM 
il cotIlI"il 11( , 11 'i"nleilll'Itl de 1,\ dtlill( 1" IIq JI \ (nil" 
(les. , as (1· , a.-,.tl)( 'lIrhgt:, d.: llletillidte et d'lIl,li~Liplille 
tuaIS 1 ~alcmE'llt des entants C"ULII" :'1 les IIOU ri,xs 
UI ·[l'l'I, ai r es . 

j'roll'eloi:. (, II rel1laTljll r H fj' c . "011t ain:m ellL 
au jur:e t r ~lll!'ais, le rnag:istrat .du tnhùll 1 peul ell
f;ll\ s belgt:s n'l'st pas COIllpéLtil l d a ns le. c. ,le IC

,~héalll'L pn terlldlc ce qlli :>;t !lue grosse Id'·UlH' . 

),1. \Ve t : p.lsse , cnslIite . Cil. H:\'11~, h:. mesun-'~ '1 11 1 

peu 'Ent p re ri"es pOU l' le redn:s~ ... meJlt li jeune 
,lélint)na n t : 1 0 Réprim a nde (mesurL plus : é \' l-re Clue 
Ilotre ,( admonestation . puisqu'elle peut L' mport er la 
mis\::. e n . liberté s!l l";eill ~ e) : 2 0 L \: pl 'emcIIt L' hez des 
p~rtI . t.I I ~ers n u d a ns d es institution . : 3" L a lUi se à la 
di s s ltron du gonverllement, par ce terme il faut 
entendre le ph cement dans un établissement de réédu
ca tion. de l ' Etat . mesure qui peut être différée pnr le 
• sursIs ». 

L'auteur indique. ensuite, les 'principaux collabo
rateurs. du juge des enfants : l e Parquet, le médecin, 

le pécla~ogue spécialisé, le délégué à a P rotection de 
l' E n fa nce, Ce dernier t erme implique à la fois des aides 
bt:~e c!\:s .et des , délégués permanents », rétribués, 
pns P,lfl1l1 les tnn-ailleurs sociaux formés dans des 
fcr It~ ~pécial es. 
, 1<:nrin, ~ tJ terminant, apri.'s a\'oir montré le rôle de 

l ,E t a d a ns la Protection de l'Enfance. étudié le fonc
t IOn nement de l 'Etablissement d'obseryatiGn de :\1011, 
d es n.'u vres de patronageii qui ont une tâche tri:s éten. 
!lue : (a · llgles. orphelins, vieillards, malades mentaux, 
e ll a u t : d e pa ents déchus de la Puissance Paternelle 

l! n.t:urs délinquants). :\1. le Juge 'Vets fo rmule quelql1e~ 
critiques ~ur le système belge . Certains de ee" critiques 
sont s é"lales li, La Belgique (majorité pénale v ariant 
Slll\:illt l'i nculpation déchéances pa h-rnelles e l a 
'()Jupétcl1l'c Iles trib\l naux ordinai res a n lien d 'èt r e 

rlHt"rces i1\1 '1 ribu n a l pour Entan ts). D 'aut res, a u 
contraire, po urraient étre i Of lllulées cgalel1len t contre 
11(, t: s'"»ti.'1l1e f I'< Il 'ais : d i l1tclllté p ' ur le trihuna l 
p Il tants d e fair ccuyr p l'é ntÎ\ e , di v l'ces rele
\ ' lit d l';; tri lunau.- vr(l'Il'tires) . 
. T.a pt·tit t: hrochur c d (» 1 \V et s st particulil: Tement 
In tU t:ssél ll t e parec q u 'clll: est l'Œ!u ne ,l'un spéciali te, 
1 o llt l'uvt i\' itl> l:t le d éyou 'ment l lacause de l 'enfance 
, :Ill~ hi :r l'Ill rn 1I~. .t q ni puise dans sa lougu e cx pC:'rience 
rI.(· J U ,'l! rI es minI' u rs la compétence ponr p a rl er judi
l'h,'nsemurt d t, cl'ux -ci. Toutefois, nous aYOllS l 'impres
li (I ll ' ;ll e l' a nt enr. pris par la pratiqut: , n 'a peu t -[· treque 
(h's Ctlll ll .lI SSHIl,·es Ih resqll l>~ un peu , Ilc iennes . Sa bi
!>llllg ra ph iL , dont les !iyres les plus récents l'emontent 
a, 1 0 uns , 1 p rouverait. De p lus, en ce qu i concerne la 
1· raul'l" . HOUS constatons q ue :\1. 'Vets ne mentio n ne 
ll lllle pa rt les décrets-lois de 1035 qui ont pourtant 
apport{~. an mo ins t héoriquemellt, un certain nombre 
d l' r ~·f .. rl11es . :\1. 1,. 

REVUES 
,\ .. 1,-, lJul/ fll l, 2<) . c dTl m, p . ris (décembre 193ï). 

)111 , (,éraud : E xtraits du rappo rt su r l e premier 
·ta .'c po r I,,' ca nrlidats au C. .\ . E. - A.-"l. Lebossé : 
Rappor t,.,u l 'o rga n; alion d' un service d 'enfau ts 
,1Df)\'I11 . l1 . ü a I~ le R hône. -- . 1. (~u j llUaill : I~JUploi 
rht lC'I1lJ1S da ns Hile cla:,st! ù~ perfec t ionne.ment. -
)Illt - l'wn t: et Il ll ll llger : r ; enseignement de: en tants 
lrri':n'" : 1 Ltra nger. - Ld (i u i1111 ~j n : Les sanctions 
Il ~dtl nt' 0 11 il l' "g..rnl ( c.:s e ni; nt " unOr1na l." . 

.1 , Et/H eatH l ri .'> l n' ire S OCÙ", .! ruc d u 
J. llm;>: : Les T our

~l . 1"nfst..:T ;- 1"01'-

( 1 1 / f,llf '-1 tI dyu11 P ,Ji Cil, ~ / Î 

. "4 Cl to1 r ,l·('cmbte;. '-,In, PHil" R . J )argent 
lk !ludnut:_ diùÎCllltés r -latiy cs il LlT'1 lic;,t1o>u .1 

'cll ~ ~ j nu ~()rle l'tn:11 • . 
Tl. 1 lu Snlll' p,) l l,.!f (,;cpt. ud <lVJl . 

M. L ... , 1l~ L ' \th . pT! ft" "etH ;, l ' -lIi\(" <itt: <lI . P. \'Îc : 
l'ath !1I!-YJt:. '-11]( m:tlil:' . ltal,ilmlt:· .. 11 <1: 1,,~ mi leurs d':> 

l delilllJ liant s 
l C 1100./ P -./1,'(1 d.lIl\ ' er-fé\ 1er Iq3 ï ) . :\L Luigi 

( gglOnI, J1lagLtrat au tribnnil l des minel1 rs d~· l~ COtU 
Ù _\ppd <le R ome : Obsen ations sur le fOllc lion
nl'llJl:ut des tdbullaux pour m iueurs. 

11 il.lfsse""jl Arllliill(llb olo gie /lJld S I,a/rahls 70 m s. 
),111 .- le • '. of Hun", ù e :'L Gl'l~or. profe seu r a Kar!s

r ul sur : La lu tte cont.re la l'dmî n alit é ar u ne n011-
vcllt:: loi ur :e:, t H lI11a l :\. r ur en a nts. 

I<rlm IIn lish cllt J'lolla/sll' ll. Ip. 1 et suiy.: 145 et 
suiv. ). )L I ~ierlicll , docent à c ologne : Contribution 
à l'histoire naü rell et sociale du gang. 

(1) Mot anglais dé;;jgnant une bande de jeunes malfaiteurs. 
D' ù le terme ,~an!::ster", qui fait partie d'une bande. 



POUR L'ENFANCE" COUPABLE .. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit ètre mis en me 'ure de se d ' \ elo pper d'une façon normale. matériellement et spir ituelleme t. 

2. L'enfant qui a faim doit êt re 1l0 Ul"fl ; l' en fa nt malade d() it être soigné; l' en fa nt a rriéré doi t être e cou-
ragé; l'entant dévoyé doit être ramené, L'or phelin et l'a ba ndonné doivent être recueillis et secourus. 

3. L'enfa nt doit être 1 l remier à rece oir des secours en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner Sol , 'ie et Lloit être protégé contre l'exploita tion. 

5. L'enfant doit être élevé ans le sentiment que ses meilleures qua lités doivent être mises au ser lee 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 

LA IGUE POUR L'ENFANCE " COUPABLE" 

Le Géra," : Henri COSTA de BEAURE GARD. 

Cherche à améliorer 

le sta t t es 

enfantsjarriérés et dévoyés 
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